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CHAPITRE 1 : PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU), 

UN OUTIL DE PLANIFICATION URBAINE 

1. ÉVOLUTION LEGISLATIVE 

La loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU) du 13 décembre 2000 traduit la volonté de 

promouvoir un développement des aires urbaines plus cohérent, plus durable et plus solidaire. 

Pour r®pondre ¨ cet objectif, la loi a apport® dans les domaines de lõurbanisme, de lõhabitat 

et des déplacements, des réformes profondes.   

Elle invite notamment les municipalités et les organismes de coopération intercommunale à 

intégrer dans leurs politiques de développement les notions de ville durable et de démocratie 

participative. Afin de mieux concilier le développement urbain, la prise  en compte des besoins 

de la population, lõutilisation ®conome de lõespace et une meilleure coh®rence entre 

planification urbaine spatiale, environnement, économie, déplacement et habitat, le Code 

de lõurbanisme est r®nov® en profondeur. Lõagglom®ration est plac®e au cïur des politiques 

urbaines.  

Dans cette logique, afin de donner aux ®lus des documents dõurbanisme plus riches et plus 

concertés permettant de définir les priorités et de mettre en cohérence les différentes 

politiques, la loi a substitu® les Plans Locaux dõUrbanisme (PLU) aux Plans dõOccupation des 

Sols (POS) issus de La Loi dõorientation fonci¯re promulgu®e en 1967. 

La loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, qui se veut une loi de simplification de la loi SRU 

considérée comme trop contraignante par de nombreux acteurs et élus locaux, a clarifié le 

contenu du PLU. Elle simplifie et clarifie les proc®dures applicables aux documents dõurbanisme 

en réformant les c onditions dõutilisation des proc®dures de modification et de r®vision. La 

modification devient la règle générale. Néanmoins, les principes généraux définis par la loi SRU 

ne sont pas remis en question.  

Ces objectifs sont renforc®s par lõapplication de la loi Grenelle II ou loi ENE (Engagement 

National pour lõEnvironnement) du 12 juillet 2010. Concrètement, la loi cherche à verdir, 

simplifier ou mettre en coh®rence les outils dõurbanisme en groupant les sch®mas de 

coh®rence territoriale, les plans locaux dõurbanisme et les cartes communales. La loi fixe des 

objectifs environnementaux à introdui re dans les SCOT, PLU et cartes communales, qui doivent 

int®grer les enjeux dõeffet de serre, de ma´trise de lõ®nergie, de production énergétique propre 

et s¾re ¨ partir de sources renouvelables, de qualit® de lõair, de lõeau et des sols, de restauration 

et protection de la biodiversit® (via notamment la restauration dõespaces naturels, forestiers et 

des continuités é cologiques), avec une répartition « géographiquement équilibrée » et 

®conome en espace de lõemploi, lõhabitat, du commerce et des services et du rural et de 

lõurbain.  

Plus récemment,  le 26 mars 2014, la loi ALUR (accès au logement et à un urbanisme rénové) 

ou loi Duflot , vise à produire des villes et logements plus soutenables ; moins énergivores et 

construits en r®pondant aux besoins, en limitant lõ®talement urbain par la densification urbaine 

des quartiers pavillonnaires, et en limitant lõartificialisation des derniers milieux naturels et 

agricoles périurbains y compris par le s implantations commerciales et leurs parkings très 

consommateurs dõespace.  

La loi ELAN, pour lõ®volution du logement, de lõam®nagement et du num®rique nÁ 2018-1021 

du 23 novembre 2018 précise notamment les dates de prise en compte de la consommation 

dõespace pour lõ®laboration des SCoT et des PLU et inscrit la lutte contre lõ®talement urbain 

dans les principes g®n®raux fondant le droit de lõurbanisme. 

La loi ASAP, en faveur de lõacc®l®ration et de simplification de lõaction publique nÁ2020-1525 

du 7 décembre 2020 ajoute, par son article 40, les PLU à la liste des plans et programmes définie 

¨ lõarticle L 104-1 du Code de lõurbanisme, devant faire lõobjet dõune ®valuation 



R®vision g®n®rale du Plan Local dõUrbanisme ð Rapport de présentation  

Commune dõOrnon 

 

16 

 

environnementale syst®matique. Dõautre part, cette loi vise ¨ simplifier les d®marches 

administratives des particuliers et des entreprises en accélérant les procédures administratives 

¨ lõaide de la d®mat®rialisation.  

La loi Climat -Résilience du 22 août 2021 a pour objectif de limiter lõartificialisation des sols. Pour 

ce faire, cette loi dispose de plusieurs moyens et impose des échéances. La limitation de 

lõurbanisation passe par deux moyens principaux : la diminution du rythme de lõurbanisation et 

la renatu ration des sols pour améliorer la fonctionnalité des sols. La loi prévoit des échéances 

¨ court et moyen terme. Lõartificialisation des sols doit °tre r®duite de 50% chaque d®cennie 

pour finalement arriver ¨ lõobjectif dõabsence de toute urbanisation nette des sols en 2050. La 

loi climat -r®silience impose un profond changement des documents dõurbanisme, car elle fixe 

la mise en ïuvre des objectifs de limitation de lõartificialisation dans les sch®mas r®gionaux 

dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galit® des territoires (SRADDET), dans les 

sch®mas de coh®rences territoriaux (SCoT), puis dans les plans locaux dõurbanisme (PLU) et 

cartes communales (CC). Le SRADDET doit ainsi fixer les objectifs de réduction du rythme de 

lõartificialisation ¨ moyen et court terme. Lõ®volution du SRADDET devra intervenir dans les 2 

années qui suivent la promulgation de loi, soit avant le 22 août 2023 (calendrier modifié par la 

loi 3DS, voir suivant). Ensuite, le SCoT doit aussi fa ire figurer les objectifs de la réduction du 

rythme de lõartificialisation des sols et le document dõorientations et dõobjectifs (DOO) peut 

décliner ces objectifs. Le SCoT devra être modifié au plus tard, dans les 3 années qui suivent la 

modification du SR ADDET, soit dans les 5 années qui suivent la promulgation de la loi, soit avant 

août 2026 (modifié par la loi 3DS). Puis le PLU devra lui aussi traduire cet objectif de réduction 

du rythme de lõartificialisation. Le PLU devra °tre modifi® une ann®e apr¯s le document 

dõurbanisme qui lui est sup®rieur (SRADDET ou SCoT).  

La loi 3DS du 21 février 2022  relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale vient assouplir le 

calendrier dõint®gration des objectifs de limitation de lõartificialisation des sols pr®vu par la loi 

Climat et Résilience. Elle accorde un délai supplémentaire de six mois aux SCOT et allonge 

dõautant le d®lai imparti aux r®gions pour int®grer les objectifs dans les SRADDET. En revanche, 

les délais pour décliner les  objectifs régionaux dans les SCoT, PLU et cartes communales sont 

maintenus. Cette loi affiche dõautres objectifs, elle permet par exemple aux PLU dõautoriser 

dans le p®rim¯tre des secteurs dõintervention des op®rations de revitalisation du territoire, des 

dérogations pour contribuer à la revitalisation du territoire et faciliter la mutation des zones 

urbanisées.  

Enfin, la loi du 20 juillet 2023 visant ¨ faciliter la mise en ïuvre des objectifs de lutte contre 

lõartificialisation des sols et ¨ renforcer lõaccompagnement des ®lus locaux est venue 

notamment accorder des délais supplémentaires pour intégrer les objectifs de réduction et 

dõartificialisation dans les documents dõurbanisme locaux. Les SRADDET devront ainsi int®grer 

la loi Climat -Résilience avant le 22 novembre 2024.   

Ainsi, le contexte juridique  actuel  vise particulièrement le principe de mixité en exprimant la 

volont® dõun renouvellement urbain, accompagn® dõun d®veloppement urbain ma´tris® dans 

le respect des principes du développement durable.  
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Date  Loi Objectifs  

1985 Loi Montagne  
Préservation des espaces naturels et agricoles et 

lõidentit® des communes de montagne 

2000 
Loi SRU : solidarité et 

renouvellement urbains  

POS à PLU 

Création des SCoT  

2010 
Loi engagement national pour 

lõenvironnement (ENE) 

Limitation de la consommation dõespace 

Protection des espaces naturels  

2010 
Loi de modernisation de 

lõagriculture et de la p°che 

Protection des terres agricoles  

Création de la CDCEA  

2014 
Loi ALUR : accès au logement et à 

un urbanisme rénové  

Suppression des POS en 2017  

Inconstructibilité en zone agricole et naturelle  

Bilan de la consommation de lõespace 

2014 
Loi dõavenir pour lõagriculture et la 

forêt (LAAF)  

« Assouplissement  è de lõinconstructibilit® en zone 

naturelle et agricole  

Création de la CDPENAF  

2015 Loi Macron  
Construction dõannexes dans les zones agricoles ou 

naturelles  

2016 

Loi de modernisation, de 

développement et de protection 

des territoires de montagne (loi 

Montagne acte II)  

Simplification du régime des unités touristiques nouvelles 

(UTN) 

Encouragement de la réorientation de la construction 

vers la r®habilitation de lõimmobilier de loisir 

2016 Ordonnance Pinel  
Recodification du Code de lõurbanisme ð nouveau 

format pour le règlement  

2018 

La loi portant évolution du 

logement, de lõam®nagement et du 

numérique (ELAN)  

Précise notamment les dates de prise en compte de la 

consommation dõespace pour lõ®laboration des SCoT et 

des PLU et inscrit la lutte contre lõ®talement urbain dans 

les principes g®n®raux fondant le droit de lõurbanisme 

Précise les règles applicables aux STECAL  

Complète les autorisations en zones agricoles et 

naturelles  

2020 

Loi dõAcc®l®ration et de 

Simplification de lõAction Publique 

(ASAP) 

Évaluation environnementale obligatoire pour les 

élaborations et révisions générales de PLU  

2021 Loi Climat et Résilience  
Objectif national dõabsence de toute artificialisation 

nette des sols en 2050  

2022 

Loi relative à la différenciation, la 

décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses 

mesures de simplification de 

l'action publique locale (3DS)  

Révision des SRADDET portée au 22 février 2024 (au lieu 

dõao¾t 2023) 

 

2023 

Loi visant à faciliter la mise en 

ïuvre des objectifs de lutte contre 

lõartificialisation des sols et ¨ 

renforcer lõaccompagnement des 

élus locaux  

Révision des SRADDET portée au 22 novembre 2024  

 

Les lois cadres au niveau national  
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2. OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE PLAN LOCAL DõURBANISME 

Le plan local dõurbanisme (PLU) constitue lõoutil principal de d®finition et de mise en ïuvre des 

politiques urbaines ¨ lõ®chelle communale. Il se distingue de lõapproche r®glementaire en 

privilégiant la cohérence des enjeux et le projet urbain.  

Ainsi, lõarticle L 101-2 du Code de lõurbanisme (version en vigueur depuis le 20 décembre 2023, 

modifié par la LOI n°2023 -1196 du 18 décembre 2023 ð art. 17 [V])  précise que  :  

 Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiquesל» 

en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement 

urbain ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 

des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 

discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des m odes d'habitat, d'activités 

économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 

publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre em ploi, habitat, commerces et services, 

notamment les services aux familles, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 

déplacements motorisés et de développement des tran sports alternatifs à l'usage individuel 

de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 

des pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de 

l'eau, du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 

espaces verts ainsi que la création, la préservation et la r emise en bon état des continuités 

écologiques ;  

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette 

à terme  ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie 

et la production énergétique à partir de sources renouvelables ;  

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis -à -vis des 

personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et 

rurales. »  

Le Plan Local dõUrbanisme (PLU) pr®cise le droit des sols applicable ¨ chaque terrain sur 

lõint®gralit® du territoire communal ¨ la seule exception des p®rim¯tres de secteur sauvegard® 

couverts par un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV).  
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3. ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Conformément aux articles L 104 -1 et suivants du Code de lõurbanisme (version en vigueur 

depuis le 9 décembre 2020, modifiée par LOI n°2020 -1525 du 7 décembre 2020 ð art. 40) :  

« Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 

2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des 

incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi  que ses annexes et par 

le présent chapitre :  

1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ;  

2° Le schéma directeur de la région d'Ile -de -France ;  

3° Les schémas de cohérence territoriale ;  

3° bis Les plans locaux d'urbanisme ;  

4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L 122 -26 ; 

5° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre -mer prévus à l'article L 4433 -7 

du code général des collectivités territoriales ;  

6° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L 4424 -9 

du code général des collectivités territoriales.  

NOTA : 

Conformément au IV de l'article 148 de la loi n° 2020 -1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions 

sont applicables aux procédures engagées après la publication de la présente loi.  » 

Lõarticle L 104-2 du Code de lõurbanisme (Version en vigueur depuis le 9 d®cembre 2020 

modifié par LOI n°2020 -1525 du 7 décembre 2020 ð art. 40) précise  : 

« Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article L 104 -1 les 

documents suivants qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local :  

1° (Abrogé) ;  

2° Les cartes communales qui sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et 

du Conseil du 27 juin 2001, au regard, notamment, de la superficie du territoire auquel elles 

s'appliquent, de la nature, de la sensibilité et de l'étendue des territoires couverts par les 

secteurs qu'elles déterminent ;  

3° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L 121 -28 ;  

4° La création et l'extension d'unités touristiques nouvelles locales soumises à autorisation en 

application du second alinéa de l'article L 122 -21 qui sont susceptibles d'avoir des effets 

notables sur l'environnement au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement 

européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans 

et programmes sur l'environnement.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères en fonction desquels les cartes communales et les 

unités touristiques nouvelles locales font l'objet d'une évaluation environnementale.  

NOTA : 

Conformément au IV de l'article 148 de la loi n° 2020 -1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions 

sont applicables aux procédures engagées après la publication de la présente loi.  » 

 

Ainsi, la proc®dure de r®vision g®n®rale du plan local dõurbanisme fait lõobjet dõune ®valuation 

environnementale.  
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4. CONTENU DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) 

Le contenu du dossier de Plan Local dõUrbanisme (PLU) est fix® par les articles L 151-2 et suivants 

du Code de lõurbanisme (Cr®ation ORDONNANCE nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015) :  

«Le plan local d õurbanisme comprend :  

1° Un rapport de présentation ;  

2Á Un projet dõam®nagement et de d®veloppement durables;  

3Á Des orientations dõam®nagement et de programmation; 

4° Un règlement ;  

5° Des annexes.  

Chacun de ces documents peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces 

documents graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces 

auxquels il sõapplique. è 

4.1. Rapport de présentation  

Il exprime de manière claire et structurée la rencontre entre le territoire et son projet. Il doit 

constituer une source dõinformation compl¯te et coh®rente et doit °tre accessible et 

compréhensible par tous.  

Le rapport de présentation comprend un diagnostic territorial et un état initial de 

lõenvironnement, permettant de conna´tre le territoire et ses enjeux. 

Il comprend également les justifications des choix retenus pour établir le projet 

dõam®nagement et de d®veloppement durables, les orientations dõam®nagement et de 

programmation et le r¯glement, et lõ®valuation environnementale du plan local dõurbanisme. 

Les articles L 151-4, R 151-1 à 5, L 104-4, L 104-5 du Code de lõurbanisme précisent le contenu 

du rapport de présentation.  

4.2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)  

Il pr®sente le projet communal pour la douzaine dõann®es ¨ venir. Il est le document-cadre du 

PLU. Document simple, il est accessible à tous les citoyens. Il définit les orientations générales 

dõam®nagement et dõurbanisme retenues pour lõensemble de la commune (volet obligatoire). 

Ces orientations ne sont pas opposables aux autorisations de construire.  

Lõarticle L 151-5 du Code de lõurbanisme pr®cise le contenu du projet dõam®nagement et de 

développement durables (PADD).  

4.3. Orientation dõAm®nagement et de Programmation (OAP) 

Les OAP sont établies dans des périmètres délimités, afin de compléter les dispositions portant 

sur lõam®nagement, lõhabitat, les transports, les d®placements et, en zone de montagne, sur 

les unit®s touristiques nouvelles, en coh®rence avec le projet dõam®nagement et de 

développement durables. Elles peuvent également porter sur des thématiques (thématique 

obligatoire concernant les continuit®s ®cologiques (ou trame verte et bleue) ¨ lõ®chelle 

communale).  

Elles ont une portée plus souple que le règlement.  

Les articles L 151-6 à L 151-7-2, ainsi que les articles R 151 -6 à R 151-8-1 du Code de lõurbanisme 

pr®cisent le contenu des orientations dõam®nagement et de programmation. 
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4.4. Règlement et documents graphiques  

Le règlement comprend une partie écrite, le règlement écrit , et une partie graphique, le 

règlement graphique, parfois également appelé « zonage ». 

Le règlement graphique permet de localiser les zones et prescriptions sur le territoire, tandis que 

le règlement écrit explicite les règles associées à ces zones et prescriptions. Le règlement écrit 

contient ®galement des r¯gles applicables ¨ lõensemble du territoire, indépendamment du 

classement en zones.  

Quatre types de zones peuvent exister au sein du PLU, définies par les articles R 151-17 à R 151-

26 du Code de lõurbanisme : 

¶ Les zones urbaines (U)  

¶ Les zones à urbaniser (AU)  

¶ Les zones agricoles (A)  

¶ Les zones naturelles et forestières (N)  

Des prescriptions peuvent se superposer aux différentes zones, comme des emplacements 

r®serv®s, des servitudes de mixit® sociale, des orientations dõam®nagement et de 

programmation, etc.  

Le règlement écrit détaille des règles relatives :  

¶ Aux destinations des constructions, usages des sols et natures dõactivit® (articles R 151-

27 à R 151-38 du Code de lõurbanisme ; articles L 151-9 à L 151-16) ; 

¶ Aux caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 

(articles R 151 -39 à R 151-46 du Code de lõurbanisme ; articles L 151-17 à L 151-37) ; 

¶ Aux équipements et réseaux (articles R 151 -47 à R 151-50 du Code de lõurbanisme ; 

articles L 151 -38 à L 151-42-1). 

4.5. Annexes  

Les annexes dõun plan local dõurbanisme comportent des documents, list®s par le Code de 

lõurbanisme, qui sont utiles ¨ lõinstruction des droits des sols, comme les servitudes dõutilit® 

publique, les zones dõam®nagement concert®, les sch®mas des r®seaux dõeau et 

dõassainissement et des syst¯mes dõ®limination des d®chets, etc. 

Les articles L 151-43, R 151-51 à 53  détaillent le contenu des annexes.  

  

 

¶ Le Plan Local dõUrbanisme (PLU) r®vis® int®grera les diff®rentes lois (notamment 

les lois, Grenelle II ou ENE, ALUR puis Climat et Résilience), qui ont fait évoluer le 

document et ses outils  ;  

¶ Le PLU fera lõobjet dõune ®valuation environnementale ;  

¶ Le PLU comprend un rapport de pr®sentation, un Projet dõAm®nagement et de 

D®veloppement Durables (PADD), des Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation (OAP), un règlement (écrit et graphique) et des annexes.  
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CHAPITRE 2 :  PROCEDURE DE REVISION 

GENERALE DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) 

Ce chapitre a pour but de présenter les objectifs poursuivis par la commune à travers la révision 

g®n®rale de son Plan Local dõUrbanisme (PLU) et la proc®dure ¨ suivre lors de la r®vision 

g®n®rale dõun PLU. 

La commune dõOrnon est actuellement couverte par un PLU approuvé le 18 octobre 2017 .  

Plusieurs éléments poussent la commune à lancer une procédure de révision générale de son 

PLU : 

¶ Les évolutions législatives (notamment la loi Climat et Résilience)  ; 

¶ Les évolutions climatiques qui perturbent le fonctionnement de la station de ski du col 

dõOrnon. Au regard de son fonctionnement actuel, la commune et lõintercommunalit® 

sõinterrogent sur son avenir ; 

¶ Lõaccueil de nouvelles populations li® ¨ la mise en place du PLU de 2017 implique un 

questionnement sur le développement de la commune en prenant en compte ses 

capacit®s dõaccueil et fonci¯res ; 

¶ La finalisation du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la communauté de 

communes de lõOisans. 

La commune a lancé la procédure de révision générale du PLU par délibération n°2024 -11 en 

conseil municipal le 9 juin 2023. Celle -ci a ensuite été abrogée par la délibération en conseil  

municipal du  15 avril 2024 n°2024 -21, qui relance la procédure de révision générale du PLU de 

la commune.  

Les objectifs de la proc®dure de r®vision g®n®rale du PLU dõOrnon, ®nonc®s dans la 

délibération de lancement, sont les suivants  : 

¶ « La prise en compte des évolutions réglementaires et législatives récentes, notamment 

la loi Climat et Résilience  ; 

¶ La compatibilit® du Plan Local dõUrbanisme avec le futur SCoT de lõOisans sõinscrivant 

dans une nécessaire transition environnementale et climatique dans une logique de 

sobri®t® (fonci¯re, ®nerg®tiqueé) permettant notamment de : 

o Préserver le territoire pour un cadre de vie de qualité  ; 

o Garantir un territoire ®quilibr® garant dõune population ¨ lõann®e ; 

o Conforter lõ®conomie en sõappuyant sur un tourisme durable. 

¶ La d®finition dõun v®ritable projet dõam®nagement ayant comme objectifs principaux 

de  : 

o Anticiper les ®volutions du changement climatique pour inscrire le col dõOrnon dans 

une transition touristique et économique  ; 

o Préserver le patrimoine naturel de la sur fréquentation touristique en gérant en 

particulier les flux pour lõacc¯s au plateau du Taillefer ; 

o Assurer un développement démographique cohérent avec les capacités du 

territoire communal, ses ressources et son r¹le au sien de lõarmature urbaine du 

territoire communautaire  ; 

o Favoriser les opérations de renouvellement urbain au sein des parties urbanisées en 

intégrant les problématiques de risques naturels inhérentes au territoire  ; 

o Sõinscrire dans un d®veloppement urbain ma´tris® en coh®rence avec la trajectoire 

de z®ro artificialisation nette ¨ lõhorizon 2050 ; 
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o Maintenir lõorganisation urbaine de la commune sous forme de hameau traditionnel 

en travaillant sur la préservation et la valorisation de son patrimoine urbain, 

architectural et paysager  ; 

o Consolider lõactivit® agricole garante de la pr®servation des paysages et dõune 

économie traditionnelle du territoire.  »  

Les étapes de la procédure de révision générale du PLU sont détaillées ci -dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les différentes étapes de la procédure de révision générale du PLU  

Délibération  du conseil municipal prescrivant la révision générale du PLU  

mentionnant  les objectifs et définissant  les modalités de la concertation  

Notification au Préfet, qui transmet le 

porter à connaissance  (PAC)  

Notification aux personnes publiques 

associées (PPA)  

Élaboration du dossier de PLU  

Rapport de présentation  

Projet dõam®nagement et de 

développement durables (PADD)  

Orientations dõam®nagement et de 

programmation (OAP)  

Règlement écrit et graphique  

Annexes  

Concertation 

avec la 

population  

Association des  

Personnes 

Publiques 

Associées (PPA) 

Délibération du conseil municipal qui tire le bilan de la concertation et arrête le projet de 

PLU 

 

Transmission pour avis aux personnes publiques associ®es, ¨ lõautorit® environnementale 

et aux commissions spécifiques si nécessaire  

 

Enquête publique par arrêté du maire  

Modification éventuelle du document  

Délibération du conseil municipal approuvant le PLU  

Contrôle de légalité  Dossier opposable aux tiers  
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¶ Les objectifs du PLU sont fixés dans la délibération prescrivant sa révision générale.  

¶ La procédure, réalisée en concertant la population et les personnes publiques 

associées, comprend différentes étapes : une première étape de constitution des 

pi¯ces du dossier, une seconde ®tape qui d®marre avec lõarr°t du PLU, de 

consultation des personne s publiques associ®es, puis dõenqu°te publique, et une 

troisi¯me ®tape dõapprobation du dossier suite ¨ dõ®ventuelles modifications 

mineures.  
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DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
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CHAPITRE 1 : CONTEXTE GEOGRAPHIQUE, 

ADMINISTRATIF ET REGLEMENTAIRE 

1. CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ET ACCESSIBILITE 

Située en région Rhône -Alpes dans le d®partement de lõIs¯re, la commune dõOrnon appartient 

¨ lõarrondissement de Grenoble et ¨ la communaut® de communes de lõOisans.  

Sensiblement reculée par rapport  aux principales villes de lõOisans, Ornon est n®anmoins reli®e 

à la route départementale 1091 de fond de vallée via la route départementale 526 et reste 

connect®e au Bourg dõOisans, ¨ Huez, à Grenoble et ¨ lõensemble des communes du sud de 

lõIs¯re.  

La position géographique d e la commune,  à la confluence des vallées de la Romanche et de 

Malsanne , et le développement des domaines skiables (alpins et nordiques) autour du col  

dõOrnon rendent cette commune de la zone périphérique du Parc National des Écrins 

particulièrement attractive.  

Ses communes voisines sont  : 

¶ Livet-et -Gavet  ; 

¶ Oulles ; 

¶ Le Bourg -dõOisans ; 

¶ Villard -Reymond  ; 

¶ Lavaldens  ; 

¶ Chantepérier.  

 

 

Contexte g®ographique dõOrnon 
Source  : Google Earth, 2024  

Contexte g®ographique dõOrnon 

Ornon  

Le Bourg-dõOisans 
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Contexte g®ographique de la commune dõOrnon 
Réalisation  : Alpicité  
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Le territoire dõOrnon a été modelé par un réseau hydrographique important, formant un relief 

montagneux marqué . Le point bas de  la commune se trouve à  799 m et le point haut à  2 856 

m pour une superficie de 11,6 km².  

Dominée par le s sommets du  Taillefer (2 856 m) ¨ lõouest et de la T°te des Filons (2 396 m) à 

lõest, la commune travers®e par la vall®e de la Lignarre, passerelle entre les vall®es de lõOisans 

au nord et du Valbonnais au sud.  

La commune dõOrnon compte un village et plusieurs hameaux  et lieux -dits : Ornon, le Rivier, le 

Plan du c ol dõOrnon, la Pout huire, la Poyat, le Guillard, la Grenonière , la Pal lud , la Palud du 

Raux et  le Pont des Oulles.  

Les différences altimétriques sont assez marqu®es et lõurbanisation a ®t® fortement contrainte  

par ce relief produisant un paysage remarquable.  

 

Pr®sentation de la commune dõOrnon 
Réalisation  : Alpicité  
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La commune est  située à proximité de grandes villes telles que Grenoble  à 1h 10 et non loin des 

divers domaines skiables : Alpe dõHuez Grand Domaine Ski ¨ 36 mn, Les 2 Alpes ¨ 41 mn, la 

Grave / la Meije à 44 mn en voiture.  

Ornon est à 14 minutes d e Bourg -dõOisans, ¨ 20 mn dõOulles, à 21 mn de Villard -Reymond et à 

26 mn de Livet -et -Gavet. La commune se situe à 50 mn des premières autoroutes (A 480 et 

A51) et à environ 2h de Marseille. La gare SNCF la plus proche se trouve à Jarrie/Vizille (à 55 

mn). La gare TGV la proche et lõa®roport se trouvent ¨ Grenoble soit ¨ environ 1h de route.  

Distance et temps des agglomération s et villes depuis Ornon  
Source  : Google Maps  

2. CONTEXTE ADMINISTRATIF 

2.1. Région  

2.1.1. Présentation  

Sources : Données INSEE 2021, Accueil - Insee - Institut national de la statistique et des études 

économiques , consulté le 19/03/2025  

La région Auvergne -Rhône -Alpes (AuRA ) est une région du sud -est de la France. Créée par la 

loi du 16 janvier 2015 relative à la délimitation de régions, elle regroupe les anciennes régions 

Auvergne et Rhône -Alpes.  

Elle est limitrophe de la Suisse et de lõItalie, et sa pr®fecture est Lyon. La r®gion sõ®tend sur 69 

711 km² et compte 8 114 361 habitants en 2021 (INSEE).  

La région Auvergne -Rhône-Alpes est composée des douze départements :  

¶ Le Rhône (1 893 692 habitants) ;  

¶ LõIs¯re (1 284 948 habitants) ; 

¶ La Haute -Savoie (841 482 habitants) ;  

¶ La Loire (769 029 habitants) ;  

¶ LõAin (663 202 habitants) ; 

¶ Le Puy-de -Dôme (662 285 habitants) ;  

¶ La Drôme (519 458 habitants) ;  

¶ La Savoie (442 468 habitants) ;  

¶ LõAllier (334 872 habitants) ; 

¶ LõArd¯che (331 415 habitants) ; 

¶ La Haute -Loire (227 284 habitants) ;  

¶ Le Cantal (144 226 habitants).  

 

Agglomérations  Distance  Temps 

Grenoble  57 km  1h09 

Gap  91 km  1h51 

Lyon 157 km 2h13 

Marseille  271 km 3h57 

Villes  Distance  Temps 

Vizille  38 km 45 mn  

La Mûre  39 km 52 mn  

Corps  45 km 1h06 

Briançon  77 km 1h35 

https://www.insee.fr/fr/accueil
https://www.insee.fr/fr/accueil
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La région compte également la Métropole de Lyon (69M) à statut de collectivité territoriale 

depuis le 1er janvier 2015. Les m®tropoles ont ®t® cr®®es par la loi Modernisation de lõAction 

Publique Territoriale et dõAffirmation des M®tropoles (MAPTAM). 

 

Région Auvergne -Rhône -Alpes  
Réalisation  : Alpicité  

2.1.2. Compétences  

Les compétences spécifiques de la région déterminées par la loi sont :  

¶ La construction, la r®habilitation, lõentretien et le fonctionnement, lõaccueil, la 

maintenance et la restauration scolaire dans les lycées  ; 

¶ La formation professionnelle, y compris les formations des travailleurs sociaux, des 

infirmi¯res et des infirmiers, lõapprentissage ; 

¶ Le développement économique  ; 

¶ Le transport régional des voyageurs  ; 

¶ Lõam®nagement du territoire. 

Concernant lõam®nagement du territoire, la r®gion a notamment ¨ charge lõ®laboration dõun 

Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõ£galit® des Territoires 

(SRADDET). 

Dõautre part, la r®gion partage certaines comp®tences avec dõautres collectivit®s :  

¶ La jeunesse  ; 

¶ Le sport, la culture et la vie associative  ; 

¶ La santé  ; 

¶ Lõagriculture et la viticulture.  
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À noter que la métropole de Lyon exerce sur son territoire toutes les compétences acquises 

auparavant par la communauté urbaine et par le département du Rhône, auxquelles 

viennent sõajouter des comp®tences compl®mentaires provenant des communes (exemple : 

création et gestions d'équipements culturels ; construction et entretien des réseaux de chaud 

et froid ; construction et entretien des réseaux très haut débit ; concession de distribution 

d'électricité et de gaz ; gestion des milieux aquatiques et préventi on des inondations ; 

prévention de la délinquance et accès aux droits ; participation à la gouvernance des gares 

; co -pilotage des pôles de compétitivité ; logement ; création et entretien des services pour les 

véhicules électriques ; hygiène et santé).  

2.2. Département  

2.2.1. Présentation  

Source : INSEE 2021, Accueil - Insee - Institut national de la statistique et des études économiques , consulté 

le 19/0 3/2025  

LõIs¯re est lõun des douze d®partements de la r®gion Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA), il sõ®tend 

sur 7 431 km² et compte 1 284 948 habitants (INSEE 2021), ce qui représente un peu plus de 15% 

de la population de la région AuRA. Sa préfecture est Grenoble (157 477 habitants en 2021).  

Cõest un d®partement de montagne, majoritairement rural et assez contrast®, avec : 

¶ Au nord, les Terres Froides, le plateau calcaire de l'Isle -Crémieu au bord du Rhône et 

au pied du Jura ;  

¶ À l'ouest, la vallée du Rhône au pied du Massif central ;  

¶ Au centre, l'axe nord -sud constitué par la vallée du Grésivaudan, qui mène de 

Grenoble à Chambéry ;  

¶ Sur la rive gauche de l'Isère, les massifs du Vercors, de Belledonne, des Grandes Rousses 

et des Écrins.  

Le département compte dix -huit communautés de communes :  

¶ Grenoble -Alpes Métropole (449 488 habitants) ;  

¶ CA Porte de lõIs¯re (110 918 habitants) ; 

¶ CC Le Grésivaudan (102 588 habitants) ;  

¶ CA du Pays voironnais (95 590 habitants) ;  

¶ Vienne Condrieu Agglomération (93 560 habitants) ;  

¶ CC Les Balcons du Dauphiné (78 100 habitants) ;  

¶ CC Entre Bièvre et Rhône (69 425 habitants) ;  

¶ CC Bièvre Isère (55 693 habitants) ;  

¶ Saint Marcellin Vercors Isère Communauté (44 797 habitants) ;  

¶ CC Lyon Saint -Exupéry en Dauphiné (29 580 habitants) ;  

¶ CC des Collines du Nord Dauphiné (25 212 habitants) ;  

¶ CC de Bièvre Est (22 905 habitants) ;  

¶ CC de la Matheysine (18 947 habitants) ;  

¶ CC Cïur de Chartreuse (17 129 habitants) ; 

¶ CC du massif du Vercors (11 967 habitants) ;  

¶ CC de lõOisans (10 409 habitants) ; 

¶ CC du Trièves (10 261 habitants).  

 

https://www.insee.fr/fr/accueil
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D®partement de lõIs¯re 
Réalisation  : Alpicité  

2.2.2. Compétences  

Source : Site Internet du d®partement de lõIs¯re, Compétences et missions | Département de l'Isère , 

consulté le 19/0 3/2025  

Les compétences obligatoires  du d®partement de lõIs¯re sont les suivantes :  

¶ Solidarités et cohésion sociale  : protection maternelle et infantile (PMI), Aide Sociale à 

l'Enfance (ASE), versement du Revenu de solidarité active (RSA), de l'Allocation 

personnalis®e dõautonomie (APA) pour les personnes ©g®es, et de la Prestation de 

compensation du handicap (PCH) pour l es personnes en situation de handicap . 

¶ Aménagement du territoire et transport  : 

o Voirie : gestion de la voirie (équipements ruraux, voirie départementale, 

aménagement foncier), pistes cyclables, et des ressources en eau  ; 

o Transport : gestion des transports scolaires pour les élèves handicapés  ; 

o S®curit® incendie : financement du Service d®partemental dõincendie et de 

secours (SDIS). 

¶ Éducation  : 

o Gestion des collèges  : construction, entretien, équipement  ; 

o Sécurité incendie  : financement du Service d®partemental dõincendie et de 

secours (SDIS). 

Les compétences volontaires  :  

¶ Santé publique :  actions de prévention et de soutien  

¶ Soutien ¨ lõ®ducation : aide ¨ lõentretien et ¨ la construction dõ®coles maternelles et 

primaires  

¶ Environnement :  protection et valorisation des espaces naturels sensibles (ENS)  

https://www.isere.fr/competences-fonctionnement/competences-missions
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¶ Numérique :  développement du Très Haut Débit (THD) pour améliorer la connectivité 

du territoire  

¶ Ruralité et agriculture :  appui aux communes rurales et au secteur agricole.  

Les compétences partagées  : 

¶ Culture  : 

o Protection du patrimoine  ; 

o Valorisation des bibliothèques à travers la gestion de la médiathèque 

d®partementale, gestion et cr®ation de mus®es et services dõarchives 

départementales  ; 

¶ Sport ; 

¶ Tourisme. 

2.3. Communauté de communes  

2.3.1. Présentation  

Source : INSEE 2021, Accueil - Insee - Institut national de la statistique et des études économiques , consulté 

le 19/03/2025  

La commune dõOrnon fait partie de la Communaut® de communes de lõOisans (CCO). Territoire 

de haute montagne, lõOisans est historiquement un territoire agricole qui sõest par la suite 

d®velopp® gr©ce ¨ lõindustrialisation et ¨ son potentiel en mati¯re de production dõ®nergie ¨ 

travers la houille blanche et les nombreuses centrales hy droélectriques. Le tourisme est 

aujourdõhui lõun des principaux moteurs de lõ®conomie avec des stations de renommée 

internationale :  lõAlpe dõHuez et les Deux Alpes. Lõintercommunalité compte 10 409 habitants 

en 2021. Le si¯ge de lõintercommunalit® se situe ¨ Bourg-d'Oisans.  

Dix-neuf communes font partie de la CCO  : 

¶ Le Bourg -dõOisans (3 063 habitants) ;  

¶ Les Deux Alpes  (1 933 habitants) ;  

¶ Huez (1 281 habitants)  ; 

¶ Livet-et -Gavet  (1 264 habitants) ;  

¶ Allemond  (940 habitants) ;  

¶ Vaujany  (348 habitants) ;  

¶ Le Freney-dõOisans (250 habitants) ;  

¶ Oz (213 habitants) ;  

¶ Mizoën  (190 habitants) ;  

¶ Auris (179 habitants)  ; 

¶ Ornon  (160 habitants) ;  

 

¶ Ornon  (160 habitants) ;  

¶ Besse (151 habitants)  ; 

¶ Saint-Christophe -en -Oisans (102 

habitants) ;  

¶ La Garde  (99 habitants) ;  

¶ Clavans -en -Haut -Oisans (89 

habitants)  ; 

¶ Villard -Reculas  (65 habitants) ;  

¶ Villard -Reymond (41 habitants)  ; 

¶ Villard -Notre -Dame  (28 habitants) ;  

¶ Oulles (13 habitants).  

 

https://www.insee.fr/fr/accueil
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P®rim¯tre de la communaut® de communes de lõOisans 
Réalisation  : Alpicité  

2.3.2. Compétences  

Source  : Site internet de la CC Oisans,  Les compétences | CC Oisans, consulté  le 19/03/2025  

Les compétences obligatoires auxquelles la c ommunauté de Communes doit répondre 

sont les suivantes : 

¶ Am®nagement de lõespace : Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT) ; 

¶ Actions de développement économique :  

o Cr®ation, am®nagement, entretien et gestion de zones dõactivit® industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique  ; politique locale du commerce et 

soutien aux activit®s commerciales dõint®r°t communautaire ; 

o Promotion du tourisme, dont la cr®ation dõoffices de tourisme ; 

o Étude et réalisation de projets pour la  mise en valeur touristique , économique, 

sociale et patrimoniale du territoire de lõOisans ; 

¶ Am®nagement, entretien et gestion des aires dõaccueil des gens du voyage, collecte 

et traitement des déchets ménagers et assimilés  ; 

¶ Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI).  

Ses compétences optionnelles sont  : 

¶ Politique du logement et du cadre de vie  ; 

¶ Cr®ation, am®nagement et entretien de la voirie dõint®r°t communautaire ; 

¶ Construction, entretien et fonctionnement dõ®quipements culturels et sportifs et 

dõ®quipements, de lõenseignement pr®-élémentaire et élémentaire  ; 

¶ Action sociale dõint®r°t communautaire ; 
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¶ Création et gestion des maisons de services au public et définition des obligations de 

service public y aff®rentes en application de lõarticle 27-2 de la loi n° 2000 -321 du 

12/04/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administr ations.  

Ses autres compétences sont  : 

¶ Action de soutien aux acteurs locaux dans les domaines de lõ®ducation, de la 

formation, de la sant®, du sport et de la culture d¯s lõinstant que leur action concerne 

la totalité du territoire communautaire  ; 

¶ Am®nagement, gestion et entretien de la Maison M®dicale de lõOisans ; 

¶ Aménagement, gestion et entretien de son  abattoi r ; 

¶ Aménagement et entretien des itinéraires de promenades et de randonnées : Plan 

D®partemental dõItin®raires de Promenade et de Randonn®es (PDIPR) ð Oisans 

Sentiers ; 

¶ Renouvellement dõ®quipements de diffusion et poteaux de télévision  ; 

¶ Contractualisation avec la Région et le Département en matière de développement 

du territoire  ; 

¶ Acquisitions foncières, aménagement et accès du  collège  de lõOisans ; 

¶ Réseaux et services locaux de communications . 

3. CONTEXTE REGLEMENTAIRE TERRITORIAL 

Les Plans Locaux dõUrbanisme doivent prendre en compte ou °tre compatibles avec diff®rents 

documents Pour information, les principes de prise en compte et de compatibilité se 

différencient ainsi :  

Compatibilité :  La notion de compatibilit® implique que les dispositions dõune norme inf®rieure 

ne fassent pas obstacle ¨ lõapplication des orientations g®n®rales d®finies par la norme qui lui 

est immédiatement supérieure ;  

Prise en compte :  La notion de prise en compte est la moins contraignante des notions 

exprimant un rapport dõopposabilit® entre deux documents, ce qui ne signifie pas pour autant 

quõelle soit totalement d®pourvue de force juridique. Elle permet de sõ®carter des orientations 

fondamentales du document sup®rieur ¨ condition quõexiste un motif tir® de lõint®r°t g®n®ral 

de lõop®ration et dans la mesure o½ ce motif le justifie. 

Article  Documents  
Niveau 

dõint®gration 

Commune 

concernée  

Compatibilité des PLU  

L131-4 CU 

(Version 

en vigueur 

depuis le 

01 avril 

2021) 

SCOT Compatibilité  

Approuvé le 6 

novembre 

2025 

Schémas de mise en valeur de la mer  Compatibilité  Non  

Plans de mobilité  Compatibilité  Non  

PLH Compatibilité  Non  

L131-5 CU 

(Version 

en vigueur 

depuis le 

01 janvier 

2022) 

PCAET Compatibilité  Non  

Plans locaux de mobilité prévus à l'article L. 

1214-13-2 du code des transports  
Compatibilité  Non  

Plans locaux de mobilité prévus pour la 

région d' Île-de -France à l'article L. 1214 -30 

du code des transports  

Compatibilité  Non  

En lõabsence de SCoT ou sõils sont post®rieurs au SCoT (article L131-6 du CU)  

L131-1 

(Version 

Dispositions particulières au littoral et aux 

zones de montagne  
Compatibilité  

Loi n°85-30 du 

9 janvier 1985  
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en vigueur 

depuis le 

01 avril 

2021) 

Règles générales du fascicule des SRADDET  Compatibilité  

SRADDET 

Auvergne -

Rhône -Alpes 

approuvé le 

10 avril 2020 

Schéma directeur de la région d' Île-de -

France  
Compatibilité  Non  

Schémas d'aménagement régional de la 

Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, 

Mayotte et La Réunion  

Compatibilité  Non  

Plan d'aménagement et de 

développement durable de Corse  
Compatibilité  Non  

Chartes des parcs naturels régionaux sauf 

avec les orientations et les mesures de la 

charte qui seraient territorialement 

contraires au SRADDET 

Compatibilité  Non  

Objectifs de protection et les orientations 

des chartes des parcs nationaux  
Compatibilité  

28 décembre 

2012 

Orientations fondamentales du SDAGE  Compatibilité  

SDAGE Rhône-

Méditerranée 

2022-2027 

entré en 

vigueur le 4 

avril 2022 

Objectifs de protection du SAGE  Compatibilité  

SAGE Drac 

Romanche 

approuvé en 

décembre 

2018 

Objectifs de gestion des risques 

d'inondation définis les PGRI  
Compatibilité  

PGRI du bassin 

Rhône -

Méditerranée 

2022-2027 

approuvé le 

21 mars 2022 

Dispositions particulières aux zones de bruit 

des aérodromes  
Compatibilité  Non  

SRC Compatibilité  

SRC 

Auvergne -

Rhône -Alpes 

approuvé le 8 

décembre 

2021 

Objectifs et dispositions des documents 

stratégiques de façade ou de bassin 

maritime  

Compatibilité  Non  

Schéma départemental d'orientation 

minière en Guyane  
Compatibilité  Non  

SRCE Compatibilité  

SRCE Rhône-

Alpes adopté 

le 16 juillet 

2014 

Schéma régional de l'habitat et de 

l'hébergement  
Compatibilité  Non  

Plan de mobilité d' Île-de -France  Compatibilité  Non  
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Directives de protection et de mise en 

valeur des paysages  
Compatibilité  Non  

L131-2 

(Version 

en vigueur 

depuis le 

01 avril 

2021) 

Objectifs des SRADDET 
Prise en 

compte  

SRADDET 

Auvergne -

Rhône -Alpes 

approuvé le 

10 avril 2020 

Programme dõ®quipement de lõÉtat , des 

collectivités territoriales et des 

établissements et services publics  

Prise en 

compte  
Non  

3.1. Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)  de lõOisans  

Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, 

notamment celles centr®es sur les questions dõorganisation de lõespace et dõurbanisme, 

dõhabitat, de mobilit®s, dõam®nagement commercial, dõenvironnement, dont celles de la 

biodiversit®, de lõ®nergie et du climat... Il doit ®galement respecter les principes du 

développement durable. Régi par les articles L.141 -1 et suivants du code de lõurbanisme, son 

objet est lõam®nagement du territoire et la planification territoriale ¨ lõhorizon dõune vingtaine 

dõann®es. Il permet de f®d®rer ¨ travers un projet de territoire plusieurs communes 

appartenant à un même bassin de vie.  

A lõarr°t du PLU, le SCoT de lõOisans nõ®tait pas opposable. En date du 6 novembre 2025, le 

SCoT de lõOisans a ®t® approuv® et est donc opposable au moment de lõapprobation du PLU 

dõOrnon.  

La communaut® de communes de lõOisans dispose de la comp®tence ç SCoT è depuis la loi 

ALUR du 27 mars 2014, qui a imposé ce document à tout établissement public de coopération 

intercommunale.  

Lõ®laboration du SCoT de lõOisans a ®t® prescrite par d®lib®ration du conseil communautaire 

de la CCO le 20 d®cembre 2012. Le projet de SCoT a ®t® arr°t® le 1er d®cembre 2016. Lõann®e 

2017 avait été consacrée aux démarches administratives (consultation des  personnes 

publiques associ®es, PPA) et ¨ lõenqu°te publique.  

ë lõissue de ces d®marches et au vu de lõanalyse des avis rendus, le conseil communautaire a 

d®cid® dõabroger la d®lib®ration dõarr°t du SCoT et de reprendre le travail dõ®laboration. 

Lõann®e 2018 a ®t® vou®e ¨ ce travail avec les PPA, les ®lus et les habitants. Le conseil 

communautaire a pu arrêter un nouveau projet par délibération du 8 novembre 2018.  

Le projet a été analysé par les personnes publiques associées qui ont rendu leurs avis. Une 

enquête publique a été organisée du 10 avril 2019 au 13 mai 2019. Ce projet de SCoT a 

finalement été abandonné en 2019, suite aux avis défavorables des commissaires  enquêteurs, 

car les projets ®taient trop consommateurs dõespaces, et ne prenaient pas en compte les 

objectifs de la loi Climat et R®silience dõao¾t 2021, notamment lõarticle 191 qui pr®cise lõobjectif 

« Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) des sols qui do it être atteint en 2050.  

 Ainsi, le Conseil communautaire de lõOisans a souhait® travailler sur un nouveau projet de 

territoire plus ambitieux, Oisans 2040.  

Un premier temps de concertation a eu lieu en septembre 2020 à travers un audit complet des 

19 communes de la CCO, afin de faire ®merger les visions intercommunales et dõ®tablir un 

bilan des forces et faiblesses des SCoT précédents. À la suite de ces échan ges, la Commission 

SCoT a pu établir, le 17 novembre 2020, les 3 axes de travail du nouveau projet, validé par le 

bureau communautaire le 26 novembre 2020, puis adopté le 17 décembre 2020.  

Suite ¨ ce travail, la conception dõun nouveau projet de SCoT sõest d®roul®e entre 2021 et 

2024, avec un arrêt de projet prononcé le 28 janvier 2025 en séance du conseil 

communautaire de la communaut® de communes de lõOisans. Le SCoT a été  approuvé en 

novembre 2025.  
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A lõarr°t du PLU, lõabsence de SCoT opposable sur le territoire dõOrnon avait pour 

conséquences notables :  

× Constructibilité limitée  

Lõarticle L142-4 du Code de lõurbanisme (version en vigueur depuis le 1 er avril 2021, modifié par 

Ordonnance n°2020 -744 du 17 juin 2020 ð art.4)  précise que  : 

« Dans les communes o½ un sch®ma de coh®rence territoriale nõest pas applicable : 

 1° Les zones à urbaniser délimitées après le 1 er juillet 2002, ainsi que les zones naturelles, 

agricoles ou foresti¯res dõun plan local dõurbanisme ou dõun document en tenant lieu ne 

peuvent °tre ouvertes ¨ lõurbanisation ¨ lõoccasion de lõ®laboration ou dõune proc®dure 

dõ®volution dõun document dõurbanisme (é)ל». 

Des d®rogations sont cependant possibles, conform®ment ¨ lõarticle L142-5 du Code de 

lõurbanisme (création par ordonnance n°2015 -1174 du 23 septembre 2015 -art ) :  

«Il peut °tre d®rog® ¨ lõarticle L. 142-4 avec lõaccord de lõautorit® administrative comp®tente 

de lõ£tat apr¯s avis de la commission d®partementale de la pr®servation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers pr®vus ¨ lõarticle L. 112-1-1 du code rural  et de la pêche maritime et, le 

cas ®ch®ant, de lõ®tablissement public pr®vu ¨ lõarticle L. 143-16. La dérogation ne peut être 

accord®e que si lõurbanisation envisag®e ne nuit pas ¨ la protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers ou à la prés ervation et à la remise en bon état des continuités 

®cologiques, ne conduit pas ¨ une consommation excessive de lõespace, ne g®n¯re pas 

dõimpact excessif sur les flux de d®placements et ne nuit pas ¨ une r®partition ®quilibr®e entre 

emploi, habitat, commer ces et services ». 

Lõarticle L. 142-5 du Code de lõurbanisme pr®cise quõil est possible de d®roger ¨ cette r¯gle 

sous conditions et avec lõaccord du pr®fet et apr¯s avis de la CDPENAF. 

Õ Compatibilit® du PLU en lõabsence dõun SCOT  

En vertu de lõarticle L131-6 du Code de lõurbanisme (modifié par Ordonnance n°2020 -745 du 

17 juin 2020 ð art 1)  :  

« En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme, les 

documents en tenant lieu et les cartes communales sont compatibles avec les dispositions 

mentionnées au 1° et avec les documents énumérés aux 2° à 16° de l'article L. 131 -1. 

Ils prennent en compte les documents mentionnés à l'article L. 131 -2. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les 

documents en tenant lieu sont également compatibles avec les documents énumérés aux 17° 

et 18° de l'article L. 131 -1. 

NOTA : Conform®ment ¨ lõarticle 7 de lõordonnance nÁ 2020-745 du 17 juin 2020, ces dispositions 

sont applicables aux schémas de cohérence territoriale, aux plans locaux d'urbanisme, aux 

documents en tenant lieu et aux cartes communales dont l'élaboration o u la révision est 

engagée à compter du 1er avril 2021.  » 

En application des articles  L131-1, L131-2 et L131-6 (modifiés par Ordonnance n°2020 -745 du 17 

juin 2020 ð art.1) du Code de lõurbanisme, le plan local dõurbanisme dõOrnon doit être 

compatible avec  : 

¶ Les dispositions particulières aux zones de montagne ; 

¶ Les règles générales du fascicule et les objectifs du sch®ma r®gional dõam®nagement, 

de d®veloppement durable et dõ®galit® des territoires (SRADDET) de la région 

Auvergne -Rhône-Alpes  ; 

¶ Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs nationaux  ; 
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¶ Les orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le schéma directeur 

dõam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhône -Méditerranée.  

¶ Les objectifs de protection d®finis par le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) Drac Romanche  

¶ Les objectifs de gestion des risques dõinondation d®finis par le plan de gestion des 

risques dõinondation (PGRI) du bassin Rhône -Méditerranée  ainsi quõavec les 

orientations fondamentales et dispositions de ce plan  ; 

¶ Le schéma régional des carrières (SRC) dõAuvergne-Rhône -Alpes  ; 

¶ Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) Rhône -Alpes.  

 

Ces dispositions ne sont donc plus applicables puisque le SCoT de lõOisans est actuellement 

opposable.  

En application des articles L131 -1 et L131-2 du Code de lõUrbanisme, le SCoT est aujourdõhui 

intégrateur des documents nommés ci -après.   

Ces documents ayant toutefois ®t® pr®sent®s ¨ lõarr°t du PLU, ceux-ci sont maintenus dans le 

présent document.  

3.2. Loi Montagne n°85 -30 du 9 janvier 1985  

La montagne joue un rôle écologique irremplaçable de réservoir agricole, hydrologique, de 

biog®n®tique et de sylviculture. Cõest pourquoi la loi montagne a ®t® mise en place pour lutter 

contre les agressions nombreuses que les espaces de montagne peuvent s ubir.  

La loi montagne est issue de la loi n°85 -30 du 9 janvier 1985, qui a été « modernisée » par la loi 

n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de « modernisation, de développement et de protection 

des territoires de montagne ». La loi Montagne relative au développeme nt et à la protection 

de la montagne tente dõ®tablir un ®quilibre entre le d®veloppement et la protection de la 

montagne.  

Le texte vise alors à établir un équilibre entre le développement et la protection de la 

montagne avec pour objectif de :  

¶ Faciliter lõexercice de nouvelles responsabilit®s par les collectivit®s et les organisations 

montagnardes dans la d®finition et la mise en ïuvre de la politique de la montagne 

et des politiques de massifs ; 

¶ Engager lõ®conomie de la montagne dans des politiques de qualit®, de ma´trise de 

filière, de développement de la valeur ajoutée et rechercher toutes les possibilités de 

diversification ; 

¶ Participer à la protection des espaces naturels et des paysages et promouvoir le 

patrimoine culturel ainsi que la réhabilitation du bâti existant ; 

¶ Assurer une meilleure ma´trise de la gestion et de lõutilisation de lõespace montagnard 

par les populations et collectivités de montagne ; 

¶ Réévaluer le niveau des services en montagne, assurer leur pérennité et leur proximité 

par une généralisation de la contractualisation des obligations.  

En France, la loi Montagne définit les zones de montagne comme étant des communes ou 

parties de communes o½ lõutilisation de lõespace implique des investissements on®reux dus :  

¶ Soit ¨ des conditions climatiques tr¯s difficiles en raison lõaltitude; 

¶ Soit à la présence, à une altitude moindre, dans la majeure partie du territoire, de fortes 

pentes, telles, que la m®canisation ne soit pas possible ou n®cessite lõutilisation dõun 

matériel très onéreux ; 

¶ À la combinaison de ces deux facteurs.  
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Chaque zone est délimitée par un arrêté ministériel. La loi reconnaît 7 massifs en France : Jura, 

Vosges, Alpes du Nord, Alpes du Sud, Corse, Massif central et Pyrénées. Différents dispositifs de 

la loi Montagne participent à la protection du patrimoine na turel et culturel :  

¶ En définissant une spécificité naturelle et culturelle propre à chaque massif et en la 

valorisant ; 

¶ En ma´trisant lõurbanisme : construction en continuit® ou en hameau nouveau int®gr®, 

non -constructibilité dans certains cas ; 

¶ En ma´trisant et en contr¹lant le d®veloppement touristique gr©ce ¨ la cr®ation dõUTN 

(Unité Touristique Nouvelle).  

La commune dõOrnon est ainsi soumise ¨ la loi Montagne sur lõint®gralit® de son territoire. Les 

principes dõapplication de la loi Montagne sur la commune sont les suivants : 

¶ La préservation des terres nécessaires aux activités agricoles, pastorales et forestières ; 

 

¶ La préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine 

naturel et culturel montagnard ; 

¶ La pr®servation des parties naturelles des rives des plans dõeau naturels ou artificiels 

dõune superficie inf®rieure ¨ mille hectares ; 

¶ Lõurbanisation en continuit® avec les bourgs, villages et hameaux ; 

¶ Le développement touristique et les unités touristiques nouvelles.  

En cas dõ®tude d®montrant la compatibilit® de lõurbanisation avec les grands objectifs de 

protection (agriculture, paysage, milieux naturels et risques), une exception à la règle de 

continuité peut être admise.  

Lõinterpr®tation de la loi Montagne est r®alis®e dans la Partie 2 (£tat initial de lõenvironnement), 

chapitre 5 (Interprétation de la loi Montagne) . 

3.3. Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement 

Durable et dõÉgalité  des Territoire (SRADDET) 

« Le SRADDET est un document de planification qui, ¨ lõ®chelle r®gionale, pr®cise la strat®gie, 

les objectifs et les r¯gles fix®es par la R®gion dans plusieurs domaines de lõam®nagement du 

territoire  » (Source : Cerema).  

Le SRADDET de la région Auvergne -Rhône -Alpes a été adopté par le conseil régional lors de 

sa session des 19 et 20 décembre 2019 et a été approuvé par arrêté du préfet de région le 10 

avril 2020.  

Il intègre et se substitue aux documents suivants :  

¶ Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) ;  

¶ Le schéma régional climat air énergie (SRCAE) ;  

¶ Le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) ;  

¶ La planification r®gionale de lõintermodalit® (PRI) ; 

¶ La planification régionale des infrastructures de transport (PRIT) ;  

¶ La Stratégie de cohérence pour l'aménagement numérique (SCORAN).  

Le SRADDET est composé de :  

¶ Un rapport consacré aux objectifs du schéma illustrés par une carte synthétique ;  

¶ Un fascicule regroupant les règles générales organisé en chapitres thématiques ;  

¶ Des documents annexes :  

o Le rapport sur les incidences environnementales établi dans le cadre de l'évaluation 

environnementale du schéma ;  
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o L'état des lieux de la prévention et de la gestion des déchets dans la région et la 

prospective de l'évolution tendancielle des quantités de déchets produites sur le 

territoire ;  

o Le diagnostic du territoire régional, la présentation des continuités écologiques 

retenues pour constituer la trame verte et bleue régionale, le plan d'action 

stratégique et l'atlas cartographique prévus par les articles R. 371 -26 à R. 371-29 du 

code de l' environnement (schémas régionaux de cohérence écologique) ;  

o Tout autre document, analyse, évaluation et autres éléments utilisés pour élaborer 

le schéma que la région estime nécessaire de présenter à titre indicatif.  

3.3.1. Objectifs du Schéma Régional d'Aménagement, de 

Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET)  

Le SRADDET définit 10 objectifs stratégiques  regroupés en 4 objectifs généraux . Les objectifs 

définis par le SRADDET sont les suivants :  

¶ Objectif général 1  : Construire une r®gion qui nõoublie personne 

o Objectif stratégique 1 :  Garantir, dans un contexte de changement climatique, un 

cadre de vie de qualité pour tous  

1.1. Redynamiser les centres bourgs, les centres -villes et les quartiers en difficulté ;  

1.2. R®pondre ¨ la diversit® et ¨ lõ®volution des besoins des habitants en mati¯re dõhabitat ; 

1.3. Consolider la cohérence entre urbanisme et déplacements  

1.4. Concilier le développement des offres et des réseaux de transport avec la qualité      

environnementale  ; 

1.5. Réduire les émissions des polluants les plus significatifs et poursuivre celle des émissions de 

gaz à effet de serre aux horizons 2030 et 2050 ;  

1.6. Pr®server la trame verte et bleue et int®grer ses enjeux dans lõurbanisme, les projets 

dõam®nagement, les pratiques agricoles et foresti¯res ; 

1.7. Valoriser la richesse et la diversité des paysages, patrimoines et espaces naturels 

remarquables et ordinaires de la région ;  

1.8. Rechercher lõ®quilibre entre les espaces artificialis®s et les espaces naturels, agricoles et 

forestiers dans et autour des espaces urbanisés ;  

1.9. Développer une approche transversale pour lutter contre les effets du changement 

climatique.  

o Objectif stratégique 2 :  Offrir lõacc¯s aux principaux services sur tous les territoires 

2.1. Couvrir 100 % du territoire en Très Haut Débit (THD) et diviser par deux les zones blanches 

de téléphonie mobile ;  

2.2. Agir pour le maintien et le développement des services de proximité sur tous les territoires 

de la région ;  

2.3. Répondre aux besoins de mobilité en diversifiant les offres et services en fonction des 

spécificités des personnes et des territoires ;  

2.4. Simplifier et faciliter le parcours des voyageurs et la circulation des marchandises ;  

2.5. Renforcer lõattractivit®, la performance et la fiabilit® des services de transports publics ; 

2.6. Renforcer la sécurité des déplacements pour tous les modes ;  

2.7. Renforcer la sûreté pour les voyageurs dans les transports collectifs et dans les lieux 

dõattente ; 

2.8. Développer une offre de santé de premier recours adaptée aux besoins des territoires 

(infrastructures, attraction des professionnels de santé) ;  

2.9. Accompagner la réhabilitation énergétique des logements privés et publics et améliorer 

leur qualité environnementale.  

¶ Objectif général 2  : D®velopper la r®gion par lõattractivit® et les sp®cificit®s de ses 

territoires  
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o Objectif stratégique 3 :  Promouvoir des modèles de développement locaux fondés 

sur les potentiels et les ressources  

3.1. Privilégier le recyclage du foncier à la consommation de nouveaux espaces ;  

3.2. Anticiper ¨ lõ®chelle des SCoT la mobilisation de fonciers de compensation ¨ fort potentiel 

environnemental ;  

3.3. Préserver et valoriser les potentiels fonciers pour assurer une activité agricole et sylvicole 

viable, soucieuse de la qualité des sols, de la biodiversité et résiliente face aux impacts du 

changement climatique ;  

3.4. Faire de lõimage de chaque territoire un facteur dõattractivit® ; 

3.5. Soutenir sp®cifiquement le d®veloppement des territoires et projets ¨ enjeux dõ®chelle 

régionale ;  

3.6. Limiter le développement de surfaces commerciales en périphérie des villes en priorisant 

leurs implantations en centre -ville et en favorisant la densification des surfaces commerciales 

existantes ;  

3.7. Augmenter de 54 % ¨ lõhorizon 2030 la production dõ®nergie renouvelable en 

accompagnant les projets de production dõ®nergie renouvelable et en sõappuyant sur les 

potentiels de chaque territoire, et porter cet effort ¨ + 100 % ¨ lõhorizon 2050 ; 

3.8. R®duire la consommation ®nerg®tique de la r®gion de 23 % par habitant ¨ lõhorizon 2030 

et porter cet effort à -38 % ¨ lõhorizon 2050 ; 

3.9. Pr®server les espaces et le bon fonctionnement des grands cours dõeau de la r®gion. 

o Objectif stratégique 4  : Faire une priorité des territoires en fragilité  

4.1. Désenclaver les territoires ruraux et de montagne par des infrastructures de transport et des 

services de mobilité adaptés ;  

4.2. Faire de la résorption de la vacance locative résidentielle et touristique une priorité avant 

dõengager la production dõune offre suppl®mentaire ; 

4.3. Accompagner les collectivit®s ¨ mieux pr®venir et ¨ sõadapter aux risques naturels tr¯s 

présents dans la région ;  

4.4. Pr®server les pollinisateurs tant en termes de biodiversit® quõen termes de fili¯re apicole ; 

4.5. Pr®server la ressource en eau pour limiter les conflits dõusage et garantir le bon 

fonctionnement des écosystèmes notamment en montagne et dans le sud de la région.  

o Objectif stratégique 5 :  Interconnecter les territoires et développer leur 

complémentarité  

5.1. Promouvoir une organisation multipolaire qui renforce les complémentarités des territoires 

et qui favorise les fonctionnements de proximité à l'échelle locale ;  

5.2. Identifier les itin®raires dõint®r°t r®gional pour un maillage coh®rent et compl®mentaire des 

infrastructures de transport tous modes ;  

5.3. Veiller à la cohérence des aménagements pour la connexion des offres et services de 

mobilit® au sein des p¹les dõ®changes ; 

5.4. Veiller à une performance adaptée des infrastructures de transport en réponse au besoin 

dõ®changes entre les territoires ; 

5.5. Inciter ¨ la compl®mentarit® des grands ®quipements portuaires et dõintermodalit® fret ; 

5.6. Inciter à la complémentarité des grands équipements aéroportuaires ;  

¶ Objectif général 3 : Inscrire le développement régional dans les dynamiques 

interrégionales, transfrontalières et européennes  

o Objectif stratégique 6 :  Développer les échanges nationaux source de plus -values 

pour la région  

6.1. Développer des programmes de coopération interrégionale dans les domaines de la 

mobilit®, de lõenvironnement et de lõam®nagement ; 

6.2. Soutenir les grands projets de liaisons suprarégionales (infrastructures, équipements, 

services) renforçant les échanges est -ouest et nord -sud ; 

6.3. Exploiter le potentiel des fleuves dans une logique interrégionale.  
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o Objectif stratégique 7 :  Valoriser les dynamiques européennes et transfrontalières 

et maîtriser leurs impacts sur le territoire régional  

7.1. Renforcer les échanges transfrontaliers ;  

7.2. Renforcer la mobilit® durable ¨ lõ®chelle du Grand Gen¯ve ; 

7.3. D®velopper et renforcer une vision commune de lõam®nagement du territoire du Genevois 

français afin de permettre des échanges équilibrés et des coopérations constructives au sein 

du Grand Genève et du territoire lémanique ;  

7.4. Valoriser le corridor Rhône -Saône et renforcer la performance des ports pour les échanges 

intercontinentaux et lõouverture maritime de la r®gion ; 

7.5. Faire une priorité du maintien de la biodiversité alpine, en préservant et restaurant les 

continuit®s ®cologiques ¨ lõ®chelle des Alpes occidentales, en lien avec la R®gion Sud PACA 

et les r®gions italiennes (Val dõAoste, Ligurie, Pi®mont). 

¶ Objectif général 4  : Innover pour réussir les transitions (transformations) et mutations  

o Objectif stratégique 8  : Faire de la Région un acteur des processus de transition des 

territoires ;  

8.1. Animer, encourager ou accompagner les processus innovants des territoires ;  

8.2. Accompagner les collectivités dans leur PCAET et dans le développement des solutions 

alternatives, la sensibilisation du public et la mobilisation des professionnels pour amplifier les 

changements (comportement, production, ingénierie, etc.)  

8.3. Faire dõAuvergne-Rhône -Alpes une région leader sur la prévention et la gestion des 

déchets ;  

8.4. Assurer une transition ®quilibr®e entre les territoires et la juste r®partition dõinfrastructures de 

gestion des déchets ;  

8.5. Faire dõAuvergne-Rhône -Alpes la r®gion de lõ®conomie circulaire 

8.6. Affirmer le r¹le de chef de file climat, ®nergie, qualit® de lõair d®chets et biodiversit® de la 

Région ;  

8.7. Accompagner les mutations des territoires en matière de mobilité  

o Objectif stratégique 9  : Préparer les territoires aux grandes mutations dans les 

domaines de la mobilit®, de lõ®nergie, du climat et des usages, en tenant compte 

des évolutions sociodémographiques et sociétales ;  

9.1. Accompagner lõautoconsommation dõ®nergie renouvelable et les solutions de stockage 

dõ®nergie ; 

9.2. Mobiliser les citoyens et acteurs sur le changement climatique et lõ®rosion de la biodiversit® 

en soutenant et diffusant les bonnes pratiques ;  

9.3. Développer le vecteur énergétique et la filière hydrogène tant en termes de stockage 

dõ®nergie que de mobilit® ; 

9.4. Expérimenter, déployer et promouvoir les innovations technologiques, organisationnelles 

et les initiatives privées et publiques pour la mobilité  

o Objectif stratégique 10 :  Développer une relation innovante avec les territoires et 

les acteurs locaux  

10.1. Permettre les coopérations interrégionales , voire internationales , pour développer un 

réseau de bornes de ravitaillement  en énergies alternatives pour les transports  

10.2. Encourager des initiatives de coopération entre les acteurs de l'aménagement, de la 

mobilité et de l'environnement à l'échelle des bassins de vie  

10.3. Encourager de nouvelles formes de mutualisation de l'ingénierie territoriale  

10.4. Repenser le positionnement de la R®gion comme acteur facilitant lõaction des acteurs 

locaux  

3.3.2. Fascicule des règles  

Le fascicule des règles et composé de 43 règles , regroupées selon les thèmes suivants :  

¶ Aménagement du territoire et de la montagne ;  

¶ Infrastructures de transport, dõintermodalit® et de d®veloppement des transports ; 
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¶ Climat, air, énergie ;  

¶ Protection et restauration de la biodiversité ;  

¶ Prévention et gestion des déchets ;  

¶ Risques naturels ;  

Les 43 règles sont les suivantes :  

1. Règle générale sur la subsidiarité SRADDET / SCoT  

2. Renforcement de lõarmature territoriale 

3. Objectif de production de logements et coh®rence avec lõarmature d®finie           

dans les SCoT 

4. Gestion économe et approche intégrée de la ressource foncière  

5. Densification et optimisation du foncier économique existant  

6. Encadrement de lõurbanisme commercial 

7. Préservation du foncier agricole et forestier  

8. Préservation de la ressource en eau  

9. Développement des projets à enjeux structurants pour le développement 

régional  

10. Coordination et coh®rence des services de transport ¨ lõ®chelle des bassins de 

mobilité  

11. Cohérence des documents de planification des déplacements ou de la 

mobilit® ¨ lõ®chelle dõun ressort territorial, au sein dõun m°me bassin de mobilit® 

12. Contribution à une information multimodale voyageurs fiable et réactive et en 

temps réel  

13. Interopérabilité des supports de distribution des titres de transport  

14. Identification du R®seau Routier dõInt®r°t R®gional 

15. Coordination pour lõam®nagement et lõacc¯s aux p¹les dõ®changes dõint®r°t 

régional  

16. Pr®servation du foncier des p¹les dõ®changes dõint®r°t r®gional 

17. Coh®rence des ®quipements des P¹les dõ®changes dõint®r°t r®gional 

18. Pr®servation du foncier embranch® fer et/ou bord ¨ voie dõeau pour la 

logistique et le transport de marchandises  

19. Int®gration des fonctions logistiques aux op®rations dõam®nagements et de 

projets immobiliers  

20. Coh®rence des politiques de stationnement et dõ®quipements des abords des 

p¹les dõ®changes 

21. Cohérence des règles de circulation des véhicules de livraison dans les bassins 

de vie  

22. Préservation des emprises des voies ferrées et priorité de réemploi à des fins de 

transports collectifs  

23. Performance ®nerg®tique des projets dõam®nagements 

24. Trajectoire neutralité carbone  

25. Performance énergétique des bâtiments neufs  

26. Rénovation énergétique des bâtiments  

27. Développement des réseaux énergétiques  

28. Production dõ®nergie renouvelable dans les zones dõactivit®s ®conomiques et 

commerciales  

29. Développement des énergies renouvelables  

30. D®veloppement ma´tris® de lõ®nergie ®olienne  

31. Diminution des GES  

32. Diminution des ®missions de polluants dans lõatmosph¯re 

33. R®duction de lõexposition de la population aux polluants atmosph®riques 

34. Développement de la mobilité décarbonée  

35. Préservation des continuités écologiques  

36. Préservation des réservoirs de biodiversité  

37. Préservation des corridors écologiques  

38. Préservation de la trame bleue  
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39. Préservation des milieux agricoles et forestiers supports de biodiversité  

40. Préservation de la biodiversité ordinaire  

41. Amélioration de la perméabilité écologique des réseaux de transport  

42. Respect de la hiérarchie des modes de traitement des déchets  

43. Réduction de la vulnérabilité des territoires vis -à -vis des risques naturels  

3.4. Charte du Parc National des Écrins  

Le Parc National des Écrins couvre actuellement 93  000 hectares et compte 30  000 habitants. 

Les principales missions du Parc sont la surveillance et la protection des espaces naturels, le 

suivi scientifique, lõam®nagement du territoire, lõinformation et lõ®ducation. 

Le projet de d®veloppement durable de la Charte du Parc sõarticule autour de 10 orientations 

générales :  

¶ -1. Le partage des valeurs d'exigence, d'exemplarité, de solidarité et d'éco -

responsabilité ;  

¶ -2. La préservation du caractère du parc national ;  

¶ -3. La transmission aux générations futures d'un cadre de vie de qualité ;  

¶ -4. La gestion durable des ressources naturelles ;  

¶ -5. Le maintien dans les villages et les bourgs des populations, des activités et des 

services ;  

¶ -6. L'essor économique durable des filières agricoles, touristiques et artisanales ;  

¶ -7. La conservation de la biodiversité, des paysages naturels ou créés par l'homme et 

des continuités écologiques ;  

¶ -8. La connaissance du territoire et de ses évolutions, pour mieux préparer l'avenir ;  

¶ -9. Le partage des patrimoines culturels et des savoir -faire ruraux et montagnards ;  

¶ -10. L'attractivité et l'image du parc national  

 

Périmètre du Parc National des Écrins  
Source  : Parc National des Ecrins, Découvrir le Parc national des Ecrins | Parc national des Ecrins , consulté le 

20/03/2025  

https://www.ecrins-parcnational.fr/decouvrir-le-parc-national-des-ecrins
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La charte du Parc National des £crins a ®t® approuv®e ¨ lõunanimit® de son Conseil 

dõadministration le 9 mars 2012 et promulgu®e par d®cret en Conseil dõ£tat du 28 d®cembre 

2012 (JORF du 30 décembre 2012). Ornon étant une commune adhérente de la charte, le  PLU 

devra donc prendre en compte les orientations de la Charte du Parc (dans un délai de 3 ans).  

3.5. Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) 

Créé par la loi n°92 -3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, le schéma directeur d'aménagement et de 

gestion des eaux (SDAGE) est un document de planification élaboré à l'échelle de chaque 

grand bassin hydrogéographique français. Il constitue un outil de gestion pr ospective et de 

cohérence qui définit les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la 

ressource en eau à leur échelle, les objectifs de quantité et de qualité des eaux conformément 

¨ la Directive Cadre sur lõEau ainsi que les am®nagements à réaliser pour les atteindre. Révisé 

tous les 6 ans, le SDAGE est un document r¯glementaire opposable ¨ lõ£tat, aux collectivit®s 

locales et aux établissements publics, dont les décisions et les programmes doivent lui être 

compatibles.  

La commune dõOrnon est concern®e par le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) Rhône -Méditerranée  2022-2027.  

Pour atteindre ses objectifs environnementaux, la directive -cadre sur lõeau pr®conise la mise 

en place dõun plan de gestion. 

 
Mise en ïuvre du SDAGE 

Source  : SDAGE Rhône-Méditerranée  2022-2027 

Entré en vigueur le 4 avril 2022 pour les années  2022 à 2027, le bassin Rhône -Méditerranée est 

constitu® de lõensemble des bassins versants des cours dõeau sõ®coulant vers la M®diterran®e 

et du littoral méditerranéen. Il couvre, en tout ou partie, 5 région s et 29 d®partements. Il sõ®tend 

sur 121600 km², soit près de 20 % de la superficie du territoire national. Les ressources en eau 

sont relativement abondantes compar®es ¨ lõensemble des ressources hydriques de la France 

(réseau hydrographique dense et morphologie fluviale variée, richesse exceptionnelle en 

plans dõeau, forte présence de zones humides riches et diversifiées, glaciers alpins, grande 

diversit® des types de masses dõeau souterraine). Cependant, de grandes disparit®s existent 

dans la disponibilité des ressources selon les contextes géologiques et climatiques.   
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Caractéristiques générales du bassin Rhône -Méditerranée en 2018  
Source  : SDAGE Rhône-Méditerranée  2022-2027 

La co mmune se doit de respecter les 9  orientations fondamentales pour une gestion équilibrée 

de lõeau et des milieux aquatiques ®dict®es par le SDAGE : 

0.  Sõadapter aux effets du changement climatique. 

1.  Privilégier la prévention et les interventions à l a source pour plus dõefficacit® ; 

2.  Concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiq ues ; 

3.  Prendre en compte les enjeux sociaux et écon omiques des politiques de lõeau ; 

4. Renforcer la gouvernance locale de lõeau pour assurer une gestion intégrée des 

enjeux  ; 

5. Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereus es et la protection de la santé  ; 

6. Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides  ; 

7. Atteindre et pr®server lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource 

en eau et en ant icipant lõavenir ; 

Ornon  
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8. Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques.  

Les documents dõurbanisme devront permettre de ma´triser : 

¶ La satisfaction des diff®rents usages de lõeau avec une priorit® ¨ lõeau potable 

(disponibilité de la ressource en eau superficielle ou souterraine, préservation des 

aquifères stratégiques identifiés par le SDAGE, existence ou non des réseaux 

dõadduction dõeau, rendements); 

¶ Les rejets ponctuels ou diffus et leurs impacts sur la qualité du milieu récepteur ; 

¶ Le risque inondation et la gestion des eaux pluviales (tant vis -à -vis de son impact du 

point de vue du risque inondation que du risque de pollution) ; 

¶ Lõartificialisation des milieux et la pr®servation des milieux aquatiques et des zones 

humides.  

La commune dõOrnon appartient au sous bassin versant ç Romanche  ð ID_09_07 ».  

 

Bassin versant de la Romanche  
Réalisation  : Alpicité, 2025  
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Ci-apr¯s est report® le tableau du SDAGE indiquant, ¨ lõ®chelle du sous-bassin versant Drac 

aval, les pressions dont lõimpact est ¨ r®duire significativement et les objectifs 

environnementaux visés.  

Lõabr®viation BE indique un objectif de bon ®tat, celle de ZPN correspond à une zone protégée 

Nature 2000. Il sõagit ici de viser lõobjectifs environnemental des sites Natura 2000. 

Le SDAGE vise un objectif de bon ®tat pour lõensemble des param¯tres. 

 

Mesures relatives aux eaux superficielles du sous -bassin Romanche  
Source  : SDAGE Rhône-Méditerranée 2022 -2027 ð programme de mesures  

3.6. Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Le sch®ma dõam®nagement et de gestion de lõeau (SAGE) est un outil de planification, institu® 

par la loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le 

développement des différents usages (eau potable, industrie, agriculture ...) et la protection 

des milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d'un territoire. Délimité selon des 

critères naturels, il concerne un bassin vers ant hydrographique ou une nappe. Il est un 

instrument essentiel de la mise en ïuvre de la directive cadre sur l'eau (DCE). À ce titre pour 

respecter les orientations fondamentales et les objectifs fixés par la DCE, 24 SAGE ont été 

identifiés comme nécessaires par les SDAGE approuvés en 2022 (période 2022 -2027). 

Le SAGE r®vis® a ®t® vot® le 10 d®cembre 2018 par la commission locale de lõeau (CLE). 

Aujourdõhui, le SAGE Drac Romanche et approuv® par arr°t® interpr®fectoral en d®cembre 

2018 (Isère), janvier 2019 (Hautes -Alpes) et février 2019 (Savoie).   
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Périmètre du SAGE Drac Romanche  

Source  : Notre territoire - Drac Romanche (drac -romanche.com)   

Couvrant une superficie de près de 2 575 km², le SAGE Drac Romanche couvre les principales 

vall ées du Drac et de la Romanche. Il couvre 117 communes, dont 113 dans le département 

de lõIs¯re, 2 dans les Hautes-Alpes et 2 en Savoie, réparties en 5 sous -bassins : la Jonche et le 

Drac de lõEbron ¨ la Romanche, la Gresse et le Drac de la Romanche ¨ lõIs¯re, lõEbron, la 

Bonne, et le Drac du barrage du Sautet à la Bonne.  

https://drac-romanche.com/notre-territoire/
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Les bassins hydrogéographiques du SAGE Drac Romanche  

Source  : SAGE Drac Romanche  

Concernant le SAGE révisé, la CLE a souhaité poursuivre son travail dans le prolongement du 

premier SAGE, voté en 2007. 7 enjeux  ont été définis, et portent sur :  

1. La qualit® de lõeau. 

2. Le partage de lõeau ð la quantité.  

3. La ressource en eau potable.  

4. La pr®servation des milieux et lõorganisation de la fr®quentation. 

5. La prévention des inondations et des risques de crues.  

6. La gestion locale de lõeau : entre am®nagement du territoire et gestion de lõeau. 

7. Lõadaptation au changement climatique. 

Des orientations stratégiques ont été définies en fonction de chaque enjeu :  

1. La qualit® de lõeau : 

Orientation 1 : Suivre la qualité des eaux de surface et des eaux souterraines.  

Orientation 2 : Traiter les rejets domestiques sur lõensemble du bassin versant. 

Orientation 3 : Lutter contre les pollutions par des substances dangereuses.  

Orientation 4 : Limiter les perturbations de la qualit® de lõeau dues ¨ divers usages. 

Orientation 5 : Gérer les eaux pluviales en milieu urbain en secteurs sensibles.  

2. Le partage de lõeau ð la quantité  : 

Orientation 6 : Concilier lõusage de lõhydro®lectricit® avec les autres usages et les objectifs de 

quantité.  

Orientation 7 : Concilier lõactivit® ®conomique, touristique et sociale avec les objectifs de 

quantité et de qualité du milieu.  

3. La ressource en eau potable  : 
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Orientation 8 : Garantir la pérennité de la qualité et de la quantité des ressources 

patrimoniales.  

Orientation 9 : Aboutir à une gestion équilibrée de la ressource , notamment en améliorant la 

coordination des acteurs de lõeau. 

Orientation 10 : Garantir et s®curiser la distribution dõune eau potable de qualit®. 

4. La pr®servation des milieux et lõorganisation de la fr®quentation : 

Orientation 11 : Préserver et mieux gérer les milieux aquatiques.  

Orientation 12 : Améliorer le potentiel écologique et piscicole du Drac, de la Romanche et de 

leurs affluents.  

Orientation 13 : Améliorer la gestion du transport solide.  

Orientation 14 : Organiser la fréquentation des rivières.  

5. La prévention des inondations et des risques de crues  : 

Orientation 15 : Renforcer la prévention, protéger et agir contre les inondations en Drac et en 

Romanche.  

6. La gestion locale de lõeau : entre am®nagement du territoire et gestion de lõeau : 

Orientation 16 : Assurer lõanimation et la coordination du SAGE. 

Orientation 17 : Veiller au respect du SAGE.  

7. Lõadaptation au changement climatique : 

Orientation 18 : D®finir une politique dõadaptation du bassin versant au changement 

climatique.  

3.7. Plan de Gestion des Risques dõinondation (PGRi) 

£labor® ¨ lõ®chelle des bassins hydrauliques ou groupements de bassins, le plan de gestion des 

risques dõinondation (PGRI) vise ¨ pr®venir et g®rer les risques dõinondation en d®finissant les 

priorit®s strat®giques ¨ lõ®chelle de grands bassins hydrographiques. Il fixe de grands objectifs 

en mati¯re de gestion des risques dõinondation et les objectifs propres ¨ certains territoires ¨ 

risque dõinondation important (TRI). 

Le Préfet coordonnateur de bassin a arrêté le 3 mars 2022 le plan de gestion des risques 

dõinondation (PGRI) du bassin Rh¹ne-Méditerranée. Il a été approuvé le  21 mars 2022 pour la 

période 2022 -2027.  

Les cinq grands objectifs  de ce document sont les suivants  : 

1. Mieux prendre en compte le risque dans lõam®nagement et ma´triser le co¾t des 

dommages li®s ¨ lõinondation. 

2. Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte 

du fonctionnement naturel des milieux aquatiques.  

3. Améliorer la résilience des territoires exposés.  

4. Organiser les acteurs et les compétences.  

5. D®velopper la connaissance sur les ph®nom¯nes et les risques dõinondation. 

Ornon  ne fait pas partie de territoires à risque  : de ce fait, la commune nõest pas concern®e 

par des objectifs et dispositions pour les TRI (partie opposable aux stratégies locales) .  

3.8. Schéma Régional des Carrières (SRC)  

La loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 a confi® au pr®fet de r®gion lõ®laboration et 

lõapprobation du sch®ma r®gional des carri¯res (SRC). Ce sch®ma d®finit les conditions 

générales d'implantation des carrières et les orientations relatives à la logistique  nécessaire à 

la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région 

(art. L515-3 du Code de l'environnement).  
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Le SRC Auvergne -Rhône -Alpes a été approuvé le 8 décembre 2021.  

Compte tenu des objectifs de la r®forme, formalis®s et explicit®s dans lõinstruction 

gouvernementale du 4 août 2017, le schéma régional des carrières de la région Auvergne -

Rhône -Alpes poursuit 3 objectifs principaux :  

1. Approvisionner durablement la région en matériaux et substances de carrières en 

soutien aux politiques publiques dõacc¯s au logement et ¨ la relance de fili¯res industrielles 

françaises.  Tout en favorisant les approvisionnements de proximité, un politique de sobriété et 

dõ®conomie circulaire, le sch®ma doit s®curiser lõacc¯s aux importants volumes de ressources 

neuves qui restent malgré cela nécessaires.  

2. Amplifier les progr¯s engag®s depuis plus dõune vingtaine dõann®es par la fili¯re 

extractive pour viser lõexcellence en mati¯re de performance environnementale. Cela se 

traduit par lõexigence de projets exemplaires sur la r®duction des nuisances et impacts sur les 

riverains, les milieux aquatiques, la biodiversité, les paysages, le foncier, notamment voué à 

lõagriculture... 

3. Ancrer dans les stratégies territoriales de planification la gestion des ressources en 

matériaux, en particulier par la compatibilité des schémas de cohérence territoriale (S CoT) 

avec le schéma.  

Compte tenu du scénario régional retenu, le schéma fixe les objectifs, orientations et mesures 

suivantes  : 

Sobriété  

 

 

 

Recyclage  

 

 

 

Gisement  

I -  Limiter le recours aux ressources minérales primaires  

III -  Pr®server la possibilit® dõacc®der aux gisements dits "de report " 

et de les exploiter : hors zones de sensibilité majeure (voir orientation 

VII) ; hors alluvions récents  (voir orientation X) ; hors gisements 

dõint®r°t national ou r®gional (trait®s ¨ lõorientation XII) 

VI -  Ne pas exploiter les gisements en zone de sensibilité rédhibitoire  

VII. £viter dõexploiter les gisements de granulats en zone de 

sensibilit® majeure (é) 

X - Préserver les intérêts liés à la ressource en eau  

XII - Permettre lõacc¯s effectif aux gisements dõint®r°t national et 

régional  

 

 

Production locale  

 

 

 

Logistique  

II - Privil®gier le renouvellement et/ou lõextension des carri¯res 

autorisées  

IV - Approvisionner les territoires dans une logique de proximité  

V - Respecter un socle commun dõexigences r®gionales dans la 

conception des projets, leur exploitation et leur remise en état  

VIII - Remettre en ®tat les carri¯res dans lõobjectif de ne pas 

augmenter lõartificialisation nette des sols 

IX - Prendre en compte les enjeux agricoles dans les projets  

XI - Inscrire dans la durée et la gouvernance locale la restitution des 

sites au milieu naturel  

VII. £viter dõexploiter les gisements de granulats en zone de sensibilit® 

majeure (é) 

X - Préserver les intérêts liés à la ressource en eau  

 
Orientations et mesures du SRC  2021 

Source  : SCR 2021 
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3.9. Loi Barnier  

A Ornon, la route D526 est classée axe de circulation par le décret n° 2009 -615 du 3 juin 2009 

fixant la liste des routes à grande circulation . La commune est donc concernée par la loi 

Barnier nÁ95.101 du 2 f®vrier 1995 et par lõamendement Dupont (article L. 111-6 et suivants du 

code de lõurbanisme). La loi Barnier est une loi relative au renforcement de la protection de 

lõenvironnement et lõamendement Dupont est une mesure qui vise à mieux maîtriser le 

développement urbain le long des voies les plus import antes, afin dõ®viter une multiplication 

anarchique de bâtiments sans qualité.  

Lõarticle L 111-8 stipule que :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 

interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes 

express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante -quinze mètres 

de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation . » 

Lõarticle L 111-7 stipule que :  

L'interdiction mentionnée à l'article L. 111 -6 ne s'applique pas :  

1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;  

2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;  

3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ;  

4° Aux réseaux d'intérêt public ;  

5° Aux infrastructures de production d'énergie solaire, photovoltaïque ou thermique.  

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection 

ou à l'extension de constructions existantes.  

Lõarticle L 111-8 stipule que :  

« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des  règles 

d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111 -6 lorsqu'il comporte  une étude 

justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles  avec la prise en 

compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi  que de la qualité de 

l'urbanisme et des paysages. »  

Un tronçon, classé route à grande circulation sur la commune, est situé en dehors des espaces 

urbanis®s. Lõamendement Dupont sõapplique donc ¨ Ornon. Lõ®tude d®rogatoire ¨ 

lõinconstructibilit® aux abords de la D523 est annexée au présent rapport.  
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Interprétation de la loi Barnier  
Réalisation  : Alpicité  
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3.10. Servitudes dõutilit® publique 

«Les servitudes dõutilité publique constituent des limitations administratives au droit de 

propri été. Elles sont instituées par une autorit é  publique dans un but d õintérêt g énéral. [é] Elles 

sont cr éé es par des lois et r èglements particuliers, codifi és ou non et ont un caract ère dõordre 

public interdisant aux particuliers d õy d éroger unilat éralement » (Source : Cerema).  

Source  : GeoInformations, Fiches SUP validées, Ministère Aménagement du Territoire Transition 

Écologique, Fiches SUP validées | GéoInformations - Espace de l'information géographique , consulté le 

20/03/2025  

Les Servitudes d'Utilité Publique sont des servitudes administratives qui doivent être annexées 

au plan local d'urbanisme conformément à l'article L151 -43 du Code de l'urbanisme.  

Ces servitudes se répartissent en quatre catégories :  

¶ Servitudes de protection du patrimoine (monuments historiques et sites) ;  

¶ Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements ;  

¶ Servitudes relatives à la défense nationale ;  

¶ Servitudes liées à la salubrité et à la sécurité publique (surfaces submersibles, plans de 

prévention des risques, protection autour des mines et carrières).  

D'une manière générale elles sont motivées par des motifs d'utilité publique (servitude de 

passage de ligne ®lectrique, servitude de d®gagement a®ronautiqueé). Elles ®tablissent, ¨ 

l'initiative de l'administration, pour cause d'utilité publique, des limite s au droit de propriété et 

d'usage du sol. Elles sont instituées en vertu des réglementations qui leur sont propres.  

Plusieurs servitudes sont présentes sur la commune :  

Les Servitudes dõUtilit® Publique sur la commune  

Nome

nclatu

re 

Ministère ou 

service  

Libellé  Emprise 

géographique  

AS1 Ministère de la 

santé  

Protection des eaux potables  Captage de Riou  

Bryand, Rivier, Tours, 

Mare, Pout huire, Col 

dõOrnon 

EL7 Ministère de 

l'Intérieur,  

Ministère de 

l'Écologie , de 

l'Energie, du 

Développement 

Durable et de la 

Mer  

Alignement  La Travers é de la 

Grenonière  

I4 Ministère de 

lõÉconomie , de 

lõIndustrie et de 

lõEmploi 

Canalisations électriques, 

ancrages, appui, passage, 

®lagage et abattage dõarbres 

1) MT 15kV Ornon ð 

Le Rivier 

2) Bouclage MT 

Ornon - 

Chantelouve  

3) Moyennes 

Tensions diverses  
Servitudes dõUtilit® Publique sur Ornon 

 

https://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fiches-sup-validees-r1065.html
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Les Servitudes dõUtilit® Publique sur la commune dõOrnon 
Source  : DDT Isère 
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3.10.1. Servitudes  AS1 r®sultant de lõinstauration de p®rim¯tres de 

protection autour des captages dõeaux destin®es ¨ lõalimentation 

en eau potable et des sources dõeaux min®rales naturelles 

Il convient de distinguer deux cat®gories de servitudes dõutilit® publique (SUP) :  

¶ Les SUP r®sultant de lõinstauration de p®rim¯tres de protection autour des points de 

pr®l¯vement dõeau destin®e ¨ l'alimentation en eau potable des collectivit®s 

humaines ;  

o Le périmètre de protection immédiate (PPI)  ; 

o Le périmètre de protection rapprochée (PPR)  ; 

o Le périmètre de protection éloignée (PPE)  

¶ Les SUP r®sultant de lõinstauration de p®rim¯tres de protection autour des sources 

dõeaux min®rales naturelles d®clar®es dõint®r°t public. 

Les captages suivants font lõobjet dõune SUP : captage de Riou, Rivier, Tours, Mare, Pout huire, 

Col dõOrnon 

3.10.2. Servitudes EL7 

Le site Georisques ne donne aucune définition des servitudes EL7.  

3.10.3. Servitudes I4 relatives aux ouvrages de transport et de distribution 

dõ®lectricit® 

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution dõ®lectricit® permet la mise 

en place de deux types de servitudes  : 

¶ Les servitudes d'ancrage, de surplomb, dõappui, de passage et dõ®branchage ou 

d'abattage dõarbres :  

o En vue de lõinstitution de servitudes dõutilit® publique (SUP), des travaux n®cessaires 

¨ lõ®tablissement et ¨ lõentretien des ouvrages de concession de transport ou de 

distribution dõ®lectricit® peuvent °tre, sur demande du conc®dant ou du 

concessionnaire , d®clar®s dõutilit® publique par lõautorit® administrative.    

¶ Les servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou 

égale à 130 kilovolts . 

Les lignes suivantes font lõobjet dõune SUP I4 : 

¶ MT 15kV Ornon ð Le Rivier ; 

¶ Bouclage MT Ornon ð Chantelouve  ; 

¶ Moyennes Tensions diverses . 
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¶ La commune dõOrnon est situ®e au sud de lõIs¯re, en r®gion Auvergne-

Rhône -Alpes. Elle appartient ¨ la communaut® de communes de lõOisans. 

¶ Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) doit être compatible avec  : 

o Les dispositions particulières aux zones de montagne ; 

o Les règles générales du fascicule et les objectifs du schéma régional 

dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galit® des 

territoires (SRADDET) de la région Auvergne -Rhône-Alpes  ; 

o Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs 

nationaux  ; 

o Les orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e de la ressource 

en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le 

sch®ma directeur dõam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) 

Rhône-Méditerranée.  

o Les objectifs de protection d®finis par le Sch®ma dõAm®nagement et 

de Gestion des Eaux  (SAGE) Drac Romanche  

o Les objectifs de gestion des risques dõinondation d®finis par le plan de 

gestion des risques dõinondation (PGRI) du bassin Rh¹ne-Méditerranée  

ainsi quõavec les orientations fondamentales et dispositions de ce plan ; 

o Le schéma régional des carrières (SRC) dõAuvergne-Rhône -Alpes  ; 

o Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) Rhône -Alpes.  
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CHAPITRE 2 : DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE, 

ECONOMIQUE ET IMMOBILIERE 

1. DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE 

1.1. Évolution  démographique  

La population dõOrnon a connu une forte baisse depuis le milieu du XIXe si¯cle, chutant de 652 

habitants en 1861 ¨ 65 habitants en 1982. Le ph®nom¯ne dõexode rural a lourdement touch® 

la commune  qui a perdu 587 habitants en un peu plus de 100 ans .  

Depuis les années 1980, le nombre dõhabitants à Ornon  sõest remis ¨ croître et a doublé sur la 

période 1990 -1999, le d®veloppement de la station du col dõOrnon rend de nouveau attractive 

la commune pour des résidents permanents.  

Le nombre dõhabitants atteint 160 en 2021.  

 

Population en historique depuis 1968  
Source  : RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales  

En 40 ans, la population ornonaise a augmenté plus rapidement que celle de 

lõintercommunalit® et du d®partement. 

Cette hausse marque le passage dõune p®riode de r®cession ¨ une croissance positive. Le 

d®veloppement touristique de la CCO li® ¨ lõimplantation de nouvelles  stations de ski  (Les Deux 

Alpes, Huez, Vaujany, le Col dõOrnon), le ph®nom¯ne de rurbanisation ainsi que lõengouement 

pour le Parc National des Écrins ont largement contribué à lõarrivée  de plus de 50  habitants 

entre 1990 et 1999 sur la commune.  
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Comparaison de lõ®volution de la population en base 100 
Source  : RP1982 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales  

Une population nouvelle semble se fixer à Ornon depuis les années 1990, après une période 

de baisse démographique significative . 

1.2. Impact du solde naturel et migratoire  

Le taux de variation annuelle moyen de la population sõanalyse au regard du solde naturel et 

du solde migratoire se définissant ainsi :  

¶ Le solde naturel est la différence entre le nombre des naissances et celui des décès ;  

¶ Le solde migratoire (ou solde apparent des entrées sorties) est la différence entre les 

arrivées sur la commune et les départs.  

La variation annuelle moyenne de la population a connu différentes fluctuations selon les 

périodes  : 

¶ De 1968 à 1982  : la variation est négative , elle est comprise entre -9,1% et -3,1%, 

notamment en raison de d®parts plus nombreux que dõarriv®es sur le territoire ; 

¶ De 1982 à 1999  : la variation est positive  (de 3,7% à 5,3%) , les arrivées sur la commune 

sont plus importantes que les départs et le solde naturel est largement positif . Lõessor de 

la station du col dõOrnon permet ¨ de nouveaux habitants de sõinstaller sur la commune 

; 

¶ Période 1999 à 2010  : la variation est à nouveau négative ( -0,5%), mais de manière 

beaucoup moins marquée que sur la période 1968 à 1982  ; 

¶ Période 201 0 à 2021  : la commune redevient à nouveau très attractive, avec une 

variation annuelle de 3,1%, le solde des entrées sorties est élevé (3,7%) mais légèrement 

atténué par un solde naturel négatif.  

Cependant, la population ornonaise étant peu nombreuse , les analyses permettent de 

dégager des tendances, mais peuvent être biaisées par un échantillon trop faible . 
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Variation annuelle moyenne de la population  
Source  : RP1968 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales  

Les périodes identifiées comme dynamiques démographiquement sur le graphique précédent 

(1975 à 1990 et 2015 à 2021) se retrouvent lors de la comparaison avec les échelles supérieures. 

La variation annuelle moyenne de la population est bien plus dynamique à Ornon que dans 

lõintercommunalit® ou le d®partement. 

 

Comparaison de la variation annuelle moyenne de la population (%)  
Source : RP1968 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales  

Ornon connait une variation annuelle moyenne largement au -dessus des territoires de 

comparaison  sur la période 2015 à 2021 . 

1.3. Structure de la population  

Lõ®tude de lõ®volution de la structure de la population semble montrer une tendance de 

vieillissement sur la commune entre 2015 et 2021. Les personnes âgées de plus de 45 ans 

représentaient 50,7 % de la population en 2010, contre 56,5 % en 2021.  
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Néanmoins, les évolutions structurelles de la population sont fortes depuis 2010 en raison du 

nombre restreint dõhabitants entraînant  des variations statistiques importantes.  

 

Structure de la population par grandes tranches dõ©ges (%) 
Sources : Insee, RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/2024  

Si lõon compare la pyramide des ©ges de la commune ¨ celle du d®partement, la part des 

plus de 45 ans y est supérieure de près de 12 points.  

La part des 15 -29 ans, g®n®ralement compos®e dõ®tudiants et de jeunes actifs, est largement 

inférieure à Ornon (8,1%) par rapport à celle de  lõIsère (18%). Le territoire intercommunal 

nõoffrant pas dõinfrastructures scolaires au-delà du collège, une partie des ornonais est 

contraint e de quitter le territoire pour poursuivre leurs études  ou trouver un premier emploi .  

 

Comparaison de la structure de la population par grande tranche dõ©ge (%) 
Sources : Insee, RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/2024  

Plus de la moiti® de la population dõOrnon a plus de 45 ans en 2021. 
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Une part moins importante des 15 -29 

et des 30 -44 ans au profit des 45 ans et 

plus ; 

Une tendance au vieillissement de la 

population.  

 

Une population nouvelle semble se 

fixer à Ornon depuis les années 1990, 

après une période de déclin  

démographique significati f ; 

La population a pratiquement doublé 

en 40 ans, signe dõune attractivit® 

communale retrouvée.  

 

¶ Le maintien dõune population ¨ lõann®e et dõune bonne attractivité 

communale ; 

¶ Lõaccueil de nouveaux habitants sur le territoire ; 

¶ Une meilleure attractivité pour les 15 -29 ans et les 30 -44 ans ; 

¶ Lõadaptation du territoire ¨ une population vieillissante. 
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2. COMPOSITION DES MENAGES 

Selon lõInsee, un m®nage d®signe lõensemble des occupants dõun m°me logement, quels que 

soient les liens qui les unissent. Un m®nage peut donc °tre compos® dõune seule personne. De 

plus, au sens statistique du terme, le nombre de ménages correspond au nomb re de 

résidences principales.  

Sources : INSEE 2021 - données IRCOM 2023 (revenus 2022, DGFiP - Département des Études et Statistiques 

Fiscales (DESF)). 

2.1. Comparaison de la taille des ménages  

La commune dõOrnon compte 74 ménages en 2021  selon lõINSEE. 

La taille moyenne des ménages diminue progressivement en France depuis plusieurs 

décennies  : entre 1968 et 2021, elle est passée de 3,06 occupants par résidence principale en 

moyenne ¨ 2,15. Cette diminution sõexplique dõune part, par un vieillissement de la population, 

qui sõobserve ¨ lõ®chelle nationale, mais ®galement dans lõensemble de lõUnion européenne, 

et dõautre part par une ®volution des modes de vie. En effet, on constate que les familles 

nombreuses sont de moins en moins fréquentes, la mise en mé nage des couples est plus 

tardive et les unions sont plus fragiles, entraînant des ménages monoparentaux plus nombreux. 

De plus, le vieillissement de population entraîne un phénomène de veuvage qui se traduit par 

le fait que beaucoup de personnes âgées viv ent seules et explique environ la moitié de 

lõaugmentation du nombre de personnes vivant seules entre 1999 et 2013 (source : ç Des 

ménages toujours plus nombreux, toujours plus petits », Fabienne DAGUET, division Enquêtes et 

études démographiques, INSEE, 2 8/08/2017).  

Cette tendance se retrouve aux différentes échelles de comparaison :  

¶ Au niveau communal  : baisse continue depuis 1968, passant de 3,08 à 2,18 ( -0,9) ; 

¶ Au niveau intercommunal  : baisse continue depuis 1968, passant de 3,00 à 2,06 ( -0,94) ; 

¶ Au niveau départemental  : baisse continue depuis 1968, passant de 3,15 à 2,23 ( -0,92). 

 

La taille des ménages à Ornon est légèrement au -dessus de la moyenne intercommunale, mais 

reste en dessous de la moyenne départementale.  
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2.2. Typologie des ménages  

En 2021, plus de la moiti® des habitants dõOrnon sont mari®s (54,3%), plus dõun quart sont 

célibataires et 14,2% sont en concubinage ou en union libre.  

 

Statut conjugal des personnes de 15 ans ou plus en 2021 (%)  
Source : Insee, RP2021 exploitation principale, géographie au 01/01/2024  

Ainsi, à Ornon, les ménages sont principalement composés de couples mariés.  

2.3. Revenu des ménages  

Dõapr¯s les donn®es INSEE, en 2021, la commune comptait 56 ménages fiscaux et la médiane 

du revenu disponible par unité de consommation (en euros) était de 26 210 euros.  

 

Médiane du revenu disponible par unité de 

consommation (en euros)  

Ornon  
26 210 û 

CC Oisans  
22 850 û 

Isère 
24 270 û 

Médiane du revenu disponible par unité de consommation (en euro)  
Source : Insee -DGFiP-Cnaf -Cnav -Ccmsa, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) en géographie au 01/01/2024  
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Médiane du revenu disponible par UC (euros) en 2020  
Source  : Observatoire des territoires, consulté le 14/04/2025  

La médiane du revenu disponible par unité de consommation est bien plus élevée  à Ornon 

que dans la communaut® de communes de lõOisans (+3 360 euros pour Ornon) et que le 

d®partement de lõIs¯re (+1 940 euros pour Ornon).  

2.4. Anciennet® dõemm®nagement des m®nages 

Dõapr¯s lõINSEE : ç Lõanciennet® dõemm®nagement dans le logement correspond au nombre 

dõann®es ®coul®es depuis la date dõemm®nagement dans le logement. è Cela correspond 

donc au nombre dõann®es pass®es dans un m°me logement (et non au nombre dõann®es 

passées en résidences principales sur la commune).  

A Ornon  : 

¶ 58,1% des ménages ont emménagé depuis plus de 10 ans  ; 

¶ 35,1% des ménages sont arrivés sur la commune entre 2 et 9 ans  ; 

¶ 6,8% des ménages habitent à Ornon depuis moins de 2 ans.  

La proportion de nouveaux ménages (moins de 2 ans) est assez faible, notamment par rapport 

aux territoires de comparaison.  
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Comparaison de lõanciennet® dõemm®nagement dans la r®sidence principale en 2021 
Source : Insee, RP2021 exploitation principale, géographie au 01/01/2024  

La part  de ménages installés depuis plus de 10 ans à Ornon  est plus importante à Ornon que 

dans les territoires de comparaison, ce qui révèle une stabilité résidentielle assez forte , avec un 

attachement des habitants à leur lieu de vie .  

La faible part des emménagements de moins de 2 ans peut être révélat rice  dõune offre de 

logements limitée ou peu renouvelée.  
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Une taille des ménages dans les 

moyennes intercommunales et 

départementales ;  

Un niveau de revenus plus élevé que 

dans les territoires de comparaison ;  

Des ménages installés depuis plus de 

10 ans traduisant une stabilité 

résidentielle.  

¶ Am®lioration de lõoffre de logements pour permettre lõinstallation de nouveaux 

ménages.  
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3. HABITAT ET LOGEMENT 

3.1. Parc de logement s et typologie dominante  

3.1.1. Évolution  du parc de logements  

En 2021, Ornon compte 207 logements pour seulement 160 habitants . 

Lõ®volution du parc de logements a connu plusieurs dynamiques : 

¶ Entre 1968 et 1982, le nombre de logements a connu une augmentation de 76% (+75 

logements) alors que, dans le même temps, la commune a presque perdu la moitié de 

ses habitants. On peut supposer que des logements touristiques ont été construits de 

manière à répondre aux besoins générés par la création de la station de ski du col 

dõOrnon dans les années 1965 ; 

¶ De 1982 à 1999, la population a augmenté de 73 habitants, une progression plus rapide 

que celle du nombre de logements, resté e quasiment stable. Le confortement des 

activités liées  à  la station de ski a probablement contribué à recréer  une attractivité de 

la commune en générant de nouveaux emplois liés au tourisme, favorisant ainsi 

lõinstallation dõune population permanente ; 

¶ Depuis 1999, le nombre de logements et la population sont en augmentation, les 

logements progressant légèrement plus rapidement que la population (+38 logements 

contre environ +22 habitants).  

 

Évolution du nombre de logements et de la population depuis 1968  
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales  

Lõ®volution du nombre de logements ¨ Ornon suit une dynamique similaire ¨ celle observ®e ¨ 

lõ®chelle d®partementale. Suivant une dynamique plus rapide, le nombre de logements de 

lõintercommunalit® a ®t® multipli® par quatre, ce qui peut sõexpliquer par la pr®sence de 

grands domaines skiables tels que les Deux Alpes, lõAlpe dõHuez ou Oz-Vaujany, favoris ant  une 

forte augmentation des résidences secondaires et des hébergements touristiques.  

La commune dõOrnon a ®galement connu un d®veloppement touristique, mais dans une 

proportion moins importante  que dõautres communes de lõintercommunalit® disposant de 

domaines skiables de plus grande envergure.  
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Comparaison de lõ®volution des logements depuis 1968 (base 100) 
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales  

Malgr® une progression moins rapide que lõintercommunalit®, le nombre de logements à 

Ornon a doublé depuis 1968.  

3.1.2. Typologie du parc de logements  

A Ornon, depuis 1968, le nombre de résidences secondaires et logements occasionnels a 

augmenté plus rapidement (+73) que le nombre de résidences principales (+36). Le nombre 

de logements vacants a varié de manière importante (entre 43 et 1 logement).  

Depuis 2010, la commune enregistre une ®volution dans lõusage des logements, marqu®e par 

une diminution du nombre de résidences secondaires ( -12) au profit dõun accroissement des 

r®sidences principales (+17), ce qui sugg¯re un renforcement de lõhabitat permanent  sur la 

dernière décennie . 

 

Évolution du nombre de logements par catégorie en historique depuis 1968  
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales  
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Lõanalyse de la r®partition des logements par cat®gorie depuis 2010 confirme la diminution des 

résidences secondaires au profit des résidences principales.  Néanmoins, la part de résidences 

secondaires reste élevée (62%) ce qui reflète  le caractère touristique de la commune.  

Les logements vacants sont d®finis selon lõINSEE comme des logements inoccup®s qui sont : 

¶ Proposés à la vente, à la location ;  

¶ D®j¨ attribu®s ¨ un acheteur ou un locataire et en attente dõoccupation ; 

¶ En attente de règlement de succession ;  

¶ Conserv®s par un employeur pour un usage futur au profit dõun de ses employ®s ; 

¶ Gardés vacants et sans affectation précise par le propriétaire (exemple : un logement 

très vétuste).  

Pour le bon fonctionnement du parc de logements, un certain taux de vacance est 

indispensable pour assurer une rotation des ménages dans les logements. Une vacance 

comprise entre 6% et 7% du parc de logements est qualifiée de raisonnable, car elle permet 

dõassurer une fluidit® des parcours r®sidentiels et lõentretien du parc de logements.  

Ainsi, à Ornon,  le taux de vacance de la commune est préoccupant depuis 2010  (2,4%), il 

traduit une tension sur le march® immobilier et peut rendre difficile lõinstallation de nouveaux 

ménages.  

 

Évolution de la part des logements par catégorie depuis 2010  
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales  

La forte proportion de résidences secondaires à Ornon reflète son caractère touristique , mais 

contribue également à une tension sur le marché immobilier , pouvant rendre difficile 

lõinstallation de nouveaux m®nages. 

 

Sur les 207 logements de la commune, 202 sont des maisons et  5 sont des appartements. Le 

nombre dõappartements a fortement diminué (-20) entre 2010 et 2021.  

Ainsi, 97,6% des logements sont des maisons à Ornon . 
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Répartition des logements par types entre 2010 et 2021 (%)  
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales  

Le faible  nombre d'appartements à Ornon peut sõexpliquer par la petite taille et le caractère 

familial de la station , ainsi qu'à la préférence des habitants pour un logement spacieux dans 

un cadre de vie naturel  et  calm e. On peut également supposer que , la proximité de grandes 

agglomérations grenobloises et lyonnaises,  rend Ornon attractive pour  une clientèle locale 

recherchant une destination  montagn e à proximité. Dans ce contexte, la maison individuelle 

apparaît comme le modèle résidentiel le plus souhait é. 

3.2. Résidences principales  

3.2.1. R®sidences principales selon la p®riode dõach¯vement 

À Ornon, les résidences principales sont majoritairement anciennes :  

¶ 36,5 % ont été construites avant 1919  ; 

¶ 24,3 % entre 1919 et 1970  ; 

¶ 25,7 % entre 1971 et 2005  ; 

¶ Et seulement 13,5 % entre 2006 et 2018.  

Près de 86,5% des logements principaux communaux ont été achevés il y a plus de 20 ans.  
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R®partition des r®sidences principales construites avant 1919 selon la p®riode dõach¯vement (%) 
Source  : Insee, RP2021 exploitation principale, géographie au 01/01/2024  

Le parc de l ogement de résidences principales est  donc  assez ancien  à Ornon.  

3.2.2. Taille des résidences principales  

En 2021, les r®sidences principales dõOrnon comptent en moyenne 4,8 pièces . 

Le parc des résidences principales est réparti comme suit  : 

¶ 2,7% de logements de petite taille (1 à 2 pièces)  ; 

¶ 21,6% de logements de taille moyenne (3 pièces)  ; 

¶ 75,7% de logements de grande taille (4 pièces ou plus).  

Les résidences principales sont majoritairement composées de logements de grande taille . 

Cela semble correspondre aux principales typologies (maisons) identifiées dans la partie 

précédente.  

 

Répartition des résidences principales en fonction du nombre de pièces (%)  
Source  : Insee, RP2021 exploitation principale, géographie au 01/01/2024  
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En 2021, la taille moyenne des ménages était de 2,18 selon l'INSEE. On peut  supposer que les 

besoins des résidents principaux se portent sur des logements de 3 à 4 pièces minimum (2 à 3 

chambres ), qui représentent  44,6 % des résidences principales de la commune.  

Toutefois, un décalage semble exister entre l es principales  typologie s du parc immobilier  (52,7 

% des logements ont 5 pièces ou plus) et les besoins réels des ménages, dont la taille moyenne 

est plus modeste. Cette situation souligne que, bien que la taille des logements réponde à un 

besoin dõespace, lõoffre pourrait ne pas correspondre de manière optimale à la composition 

des ménages présents sur la commune.   

Lõanalyse de lõ®volution des r®sidences principales r®v¯le que le nombre de logements de 5 

pièces ou plus a fortement augmenté entre 2010 et 2021 (+20 logements).  

 

Répartition des résidences principales en fonction du nombre de pièces  entre 2010 et 2021  (%) 
Source  : Insee, RP2021 exploitation principale, géographie au 01/01/2024  

Malgré une taille des ménages de 2,18 , le nombre de résidences principales avec 5 pièces ou 

plus a fortement  augmenté  à Ornon.  

3.2.3. Statut dõoccupation 

En 2021, la majorité des résidents principaux dõOrnon sont propriétaires de leur logement  

(85,1%), ce qui indique la pr®sence dõune population install®e, ayant les moyens dõacheter un 

logement.  
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Statut dõoccupation des r®sidences principales (%) 
Source  : Insee, RP2021 exploitation pri ncipale, géographie au 01/01/2024  

La part des propri®taires est bien plus ®lev®e ¨ Ornon que dans la CC de lõOisans ou le 

d®partement de lõIs¯re.  

 

R®sidences principales selon le statut dõoccupation en 2021 ð Étude comparative  
Source  : Insee, RP2021 exploitation principale, géographie au 01/01/202 4 

La proportion plus élevée de propriétaires à Ornon s'explique par un marché immobilier plus 

accessible, une population plus stable et une majorité de maisons individuelles  souvent 

occupées par leurs propriétaires, qu'ils soient permanents ou secondaires.  

3.3. Logements locatifs sociaux  

Sources : INSEE, Ma demande de logement social, site intern et : Accueil | Demande de logement 

social en ligne , consulté le 16/ 04/20 25.  
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La commune ne possède aucune obligation de production de logements locatifs sociaux 

relative ¨ lõarticle L. 302-5 du code de la construction et de lõhabitation, car : 

¶ La commune ne fait pas partie dõune agglom®ration/EPCI de + de 50000 habitants 

comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants ;  

¶ La commune est en dessous du seuil démographique de 3 500 habitants pour lequel la 

loi impose 20 ou 25  % de logements locatifs sociaux dans le parc de logements.  

Dõapr¯s les donn®es disponibles sur Ma demande de logement social  (consulté le 1 6/0 4/202 5), 

il nõy a aucun logement social et aucun organisme  gestionnaire de logement social  présents 

sur la commune  

3.4. Marché immobilier  

Le site « Meilleurs agents  » estime le prix moyen du m² des maisons à Ornon de 2 294 û et celui 

des appartements à 3 203 û. 

 Prix bas Prix moyen  Prix haut  

Prix appartement  1 935 û 3 203 û 5 033 û 

Prix maison  1 385 û 2 294 û 3 604 û 

Estimation du prix moyen de lõimmobilier par commune au 1 avril 2025 
Source  : https://www.meilleursagents.com , consulté le 14/04/2025  

 

Estimation du prix moyen de lõimmobilier par communes au 1 avril 2025  
Source  : https://www.meilleursagents.com , consulté le 14/04/2025  

Ornon  
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Si lõon compare avec les communes voisines et le d®partement : 

 Appartement  Maison  Médiane de revenus 

par UC en 2021  

Ornon  3 203 û 2 294 û 26 210 û 

Oulles  2 526 û 3 278 û - 

Freney -dõOisans 5 171 û 2 391 û 20 790 û 

Bourg -dõOisans 3 608 û 3 936 û 23 240 û 

Les Deux Alpes  5 096 û 6 374 û 22 530 û 

LõAlpe dõHuez 7 545 û 9 874 û 22 890 û 

Isère 2 586 û 2 766 û 24 270 û 
Estimation du prix moyen de lõimmobilier par communes au 1 avril 2025 

Source  : https://www.meilleursagents.com , consulté le 14/04/2025  

Ornon dispose du revenu médian le plus élevé des communes comparées.  

Les appartements y sont plus on®reux quõ¨ Oulles et que la  moyenne is®roise, mais moins quõ¨ 

Bourg -dõOisans et lõAlpe dõHuez. 

À Ornon, le prix des maisons est inférieur à celui des appartements, ce qui ne correspond pas  

aux  tendances g®n®ralement observ®es. Cette particularit® sõexplique par la tr¯s faible 

pr®sence dõappartements sur la commune, dõapr¯s lõINSEE, seuls 5 appartements sont 

comptés sur la commune , rendant ce type de bien plus rare et donc plus onéreux.  

Les maisons dõOrnon sont parmi les plus abordables des territoires compar®s. 

Ainsi, la commune n e semble pas soumise à une pression  immobili¯re aussi forte que dõautres 

communes de lõOisans et bénéficie dõun bon rapport revenus/prix immobilier.  

 

 

Un marché immobilier tendu, avec 

une vacance très basse (2,4%)  ; 

Un parc immobilier principalement 

composé de maisons individuelles et 

de grandes maisons, ne 

correspondant pas toujours aux 

besoins de la population (taille des 

ménages de 2,18)  ; 

Un parc de logements vieillissant ou 

plus de 86% des logements ont plus 

de 20 ans.  

 

Une commune qui redevient 

attractive après une chute 

démographique en 1982  ; 

Une population majoritairement 

propriétaire de son logement, signe 

dõune population stable et de 

logements accessibles  ; 

Un prix de lõimmobilier inf®rieur aux 

stations touristiques voisines et un 

revenu médian plus élevé.  

¶ Adaptation et diversification de lõoffre de logements aux besoins de m®nages 

plus petits  ; 

¶ Amélioration du parc immobilier ancien.  
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4. POPULATION ACTIVE, CHOMAGE ET FORMATION 

4.1. Population active  

À noter :  Lõanalyse de la population active ne prend en compte que la population entre 15 et 

64 ans, cõest-à -dire la population qui peut être active, en âge de travailler. Par exemple, le 

nombre de retraité s nõest pas celui que lõon peut constater ¨ lõ®chelle de la commune, mais 

bien celui des retraités avant 64 ans.  

Selon Alternatives Économiques , la population active représente toutes les personnes 

pr®sentes sur le march® du travail, quõelles soient en emploi ou quõelles en recherchent un. Les 

apprentis et les stagiaires en entreprise sont également comptés dans la population active 

ayant un empl oi. 

En 2021, la commune dõOrnon compte 89 personnes de 15 ¨ 64 ans.  

La population active sõ®l¯ve en 2021 ¨ 76,7%, elle comprend : 

¶ Les actifs ayant un emploi (70% à Ornon)  ; 

¶ Les chômeurs (6,7%).   

La population inactive sõ®l¯ve ¨ 23,3% et compte : 

¶ Les élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés (7,8%)  ; 

¶ Les retraités ou préretraités (12,2%)  ; 

¶ Les autres inactifs (3,3%).  

 

Évolution de la population de 15 ¨ 64 ans par type dõactivit® entre 2010 et 2021 (%) 
Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/2024  

Lõ®volution de la population de 15 ¨ 64 ans par type dõactivit® est rest®e assez stable entre 

2010 et 2021, avec cependant une augmentation des retraités ou préretraités ( +2,8 points) et 

une diminution des élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés ( -2,6 points).  

Le taux dõactivit® dans lõOisans est un peu plus élevé (82,3%) est un peu plus élevé que celui 

du d®partement (75,9%) et dõOrnon (76,7%). Cela peut sõexpliquer par une proportion de 

retrait®s ou pr®retrait®s plus basse dans lõintercommunalit® (6,4%) quõ¨ Ornon (12,2%). 
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Part des actifs et des inactifs en 2021 (%) ð Étude comparative  
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales  

Par rapport  ¨ lõensemble de lõintercommunalit®, la commune dõOrnon pr®sente une structure 

démographique marquée par une proportion plus élevée de personnes retraitées ou proches 

de la retraite, indiquant un vieillissement plus prononcé de la population . 

 

Ornon a perdu 26 emplois entre 2010 et 2021, tandis que le nombre dõactifs ayant un emploi 

résidant dans la zone est resté stable  (63). 

 

£volution du nombre dõemplois et dõactifs ayant un emploi r®sidant dans la commune entre 2015 et 

2021 
Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales lieu de résidence et lieu de travail, géographie 

au 01/01/2024  

Une hypoth¯se pour expliquer la baisse du nombre dõemplois ¨ Ornon entre 2010 et 2021 serait 

quõen milieu rural, une seule entreprise peut regrouper une grande partie des postes. La 

fermeture de lõune dõentre elle ou une baisse dõactivit® peut avoir  un impact direct et visible 

sur lõemploi local.  

44

63

18

63

Nombre d'emplois dans la zone Actifs ayant un emploi résidant dans la zone

£volution du nombre dõemplois et dõactifs ayant un emploi r®sidant dans la 

commune entre 2015 et 2021

2010 2021

76,7%
82,3%

75,9%

23,3%
17,7%

24,1%

Ornon CCO Isère

Part des actifs et des inactifs en 2021 (en %) ðÉtude comparative
A

c
ti
fs

 
In

a
c
ti

fs
 



R®vision g®n®rale du Plan Local dõUrbanisme ð Rapport de présentation  

Commune dõOrnon 

81 

 

Lõindicateur de concentration de lõemploi, qui est le rapport entre le nombre dõemplois pr®sent 

sur la commune et le nombre dõactifs occup®s qui y r®sident, permet de mesurer la capacit® 

dõun territoire ¨ offrir ¨ ses habitants un nombre dõemplois suffisant. Si cet indice est supérieur 

¨ 100, alors le nombre dõemplois propos®s localement est plus important que le nombre 

dõactifs qui y r®sident et qui ont un emploi. 

Lõindicateur de concentration de lõemploi dõOrnon est assez bas (28,6), la commune compte 

moins dõun emploi pour trois actifs r®sidents.   

 

Indicateur de concentration de lõemploi de la communaut® de communes de lõOisans en 2021 
Source  : Observatoire des territoires - ANCT - Indicateurs : cartes, données et graphiques , consulté le 16/04/2024  

Un faible indicateur de concentration de lõemploi ¨ Ornon rend compte  dõune forte 

d®pendance aux p¹les dõemploi ext®rieurs et confirme le caractère essentiellement 

résidentiel  et touristique  de la commune.  

4.2. Chômage  

Selon lõINSEE : « Un chômeur au sens du Bureau International du Travail (BIT) est une personne 

âgée de 15 ans ou plus qui répond simultanément à trois questions  : 

¶ Être sans emploi durant une semaine donnée  ; 

¶ Être disponible pour prendre un emploi dans les deux semaines  ; 

¶ Avoir cherché activement un emploi au cours des quatre dernières semaines ou en 

avoir trouv® un qui commence dans moins de trois mois [é] » 

Le taux de chômage a Ornon est resté stable à Ornon entre 2010 et 2021.  

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#bbox=644619,5743109,133540,226620&c=indicator&i=insee_rp_hist_1975.ind_concentr_emp&s=2021&view=map72
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Chômage (au sens du recensement) des 15 -64 ans 
Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/2024  

Le taux de ch¹mage ¨ Ornon sõ®l¯ve ¨ 8,7 %, soit un niveau intermédiaire entre la moyenne 

intercommunale (5,1 %) et départementale (9,8 %).   

 

Chômage (au sens du recensement) des 15 -64 ans (%) ð Étude comparative  
Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/2024  

Le taux de chômage est plus élevé à Ornon que dans le territoire intercommunal. T outefois, ce 

chiffre doit être nuancé  : ¨ lõ®chelle dõune petite commune comme Ornon, le faible nombre 

dõactifs rend le taux particuli¯rement sensible aux variations ponctuelles. Avec seulement 6 

chômeurs recensés, les évolutions  statistique s peuvent sembler plus marqu®es que ce quõelles 

ne sont.  

4.3. Formation  

Entre 2010 et 2021, le niveau de qualification de la population dõOrnon a globalement 

progress®. On observe une hausse des dipl¹mes de lõenseignement sup®rieur (+5,5 points) et 
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une forte augmentation des titulaires de CAP/BEP (+10 points), tandis que la part des personnes 

sans diplôme recule nettement.  

 

Évolution du diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus entre 2010 et 2021 

(%) 
Sources : Insee, RP2010, RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/2024  

Cette évolution reflète à la fois lõaugmentation des niveaux dõ®tudes, tendance également 

visible ¨ lõ®chelle nationale. On peut supposer quõOrnon est attractive  pour une population 

plus qualifiée , en qu°te dõun cadre de vie rural et montagnard. 

 

Diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus en 2021 (%) ð Étude 

comparative  
Source : Insee, RP2021 exploitation principale, géographie au 01/01/2024  

En comparaison avec la communaut® de communes de lõOisans et le d®partement de lõIs¯re, 

la  population sans aucun diplôme est moins présente à Ornon, tandis que les diplôm és de 

niveau CAP/BEP sont surreprésentés. Ce tte tendance laisse supposer quõune population 

orientée vers des métiers techniques ou qualifiés  est présente sur la commune.  
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Un vieillissement de la population 

active, avec une part plus élevée de 

retraités et de préretraités à Ornon  ; 

Une faible concentration de lõemploi 

conférant à la commune une forte 

d®pendance aux p¹les dõemploi 

extérieurs  ; 

Une perte notable dõemploi entre 

2010 et 2021 alors que le nombre 

dõactifs en emploi reste stable. 

 

 

Un taux dõactivit® relativement ®lev®, 

supérieur à la moyenne 

départementale  ; 

Une population plutôt qualifiée 

sõinscrivant dans une tendance 

nationale de hausse du niveau de 

qualification  ; 

Une stabilité du taux de chômage 

malgr® la perte dõemplois de la 

commune.  

¶ Maintien et d®veloppement de lõactivit® locale ; 

¶ Renforcement de lõattractivit® de la commune pour les jeunes actifs ; 

¶ Accessibilit® ¨ lõemploi hors commune. 
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5. ÉCONOMIE LOCALE 

5.1. Emploi  

A Ornon, 68,3% des emplois sont salariés.  

Un peu moins de la moitié de la population active d'Ornon (49,2 %) est titulaire de la fonction 

publique ou en contrat à durée indéterminée. Une part importante des habitants (17,5 %) 

exerce une activité indépendante. De par la  vocation  touristique de la commune, une 

proportion significative  d'actifs est en contrat à durée déterminée, notamment en raison de la 

présence de travailleurs saisonniers.  

 

Nombre dõ®tablissements ®conomiquement actifs en 2021 (%) 
Source  : Insee, Système d'information sur la démographie d'entreprises (SIDE) en géographie au 01/01/2024  

La comparaison entre le statut dõemploi dõOrnon et celui des échelons territoriaux supérieurs 

met en évidence des écarts significatifs :  

¶ La part de salariés dans la population est supérieure de 6,1 points  dans la Communauté 

de Communes de lõOisans par rapport ¨ Ornon ; 

¶ Elle est 18,9 points plus élevée  ¨ lõ®chelle d®partementale, en Is¯re. 
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Population de 15 ans ou plus ayant un emploi selon le statut en 2021 (%) ð Étude comparative  
Source : Insee, RP2021 exploitation principale, géographie au 01/01/2024  

La proportion d'indépendants et d'artisans  est relativement élevée à Ornon , ce qui peut être 

lié à une économie locale plus axée sur les  métiers indépendants ou artisanaux que dans la 

CCO o½ lõ®conomie est un peu plus diversifi®e avec plus d'opportunités d'emploi salarié dans 

lõintercommunalit® li® aux grands domaines skiables de lõintercommunalit®.  

5.2. Activités économiques  

En 2022, Ornon  compte 30 établissements économiquement actifs principalement situés dans 

les secteurs suivants : 

¶ Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration  (20%) ; 

¶ Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale  (16,7%) ; 

¶ Construction  (16,7%) ; 

¶ Autres activités de services  (13,3%). 
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Nombre dõ®tablissements ®conomiquement actifs en 2022 (%) 
Source  : Insee, Système d'information sur la démographie d'entreprises (SIDE) en géographie au 01/01/2024  

Lõanalyse des établissements économiques  dõOrnon reflète  son positionnement de commune 

de montagne à vocation touristique, structuré e notamment autour de la petite station du Col 

dõOrnon. ë cela sõajoutent des activit®s artisanales et des services publics qui contribuent ¨ 

maintenir un certain ®quilibre ®conomique ¨ lõ®chelle locale. 

5.3. Dynamique entrepreneuriale  

Depuis 2012, le nombre de création s dõentreprises par an a vari® entre 0 et 6. 

 

£volution des cr®ations dõentreprises entre 2012 et 202 3 
Source  : Insee, Système d'information sur la démographie d'entreprises (SIDE) en géographie au 01/01/2024  
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Au total ce sont 29 entreprises qui ont été créé es entre 2012 et 2013.  

5.4. Commerce  

Source  : Tous les commerces et magasins d'alimentation au Col d'Ornon , consulté le 16/04/2025  

Hormis quelques producteurs installés sur le territoire, les commerces alimentaires se situent 

principalement ¨ Bourg dõOisans et dans la vallée . 

La ferme du Taillefer, élève des brebis , des porcs et des vaches pour la viande et propose de 

la vente directe à Ornon.  

La bergerie de la Lignarre  compte un élevage de brebis  et  propose à la vente  fromages, 

yaourt s et viande dans sa boutique de la Pal lud.  

Trois gites se trouvent sur la commune . 

5.5. Activités artisanales  

Ornon abrite peu dõactivités artisanales , un artisan maçon est recensé sur la commune.  

5.6. Professions libérales  

Source  : Annuaire des professionnels de la santé au Col d'Ornon , consulté le 21/0 1/202 6 

La commune ne compte aucune profession libérale sur son territoire . Les professionnels de 

santé les plus proches se situent à Bourg -dõOisans, ¨ une vingtaine de minutes de voiture. 

5.7. Tourisme 

5.7.1. Politique touristique départementale et intercommunale  

× ë lõ®chelle de lõIs¯re  

Source  : Les chiffres clés du tourisme en Isère, Isère attractivité, édition 2024 , les chiffres clés du tourisme 

en Isère - édition 2024  / Tourisme et Montagne, Isère le Département, Tourisme et Montagne | 

Département de l'Isère , consulté le 24/03/2025.  

En 2024, le d®partement de lõIs¯re comptait 23,4 millions de nuitées touristiques marchandes 

et non marchandes (soit +2% par rapport à 2022)  

Le tourisme gén érait en 2024, une consommation touristique de 1,4  milliard  dõeuros, avec une 

d®pense moyenne par jour et par personne allant jusquõ¨ 110 û dans les stations dõhiver, 

générant ainsi 29  300 emplois touristiques.  

Le département applique donc une politique volontariste afin de développer les atouts dont 

il dispose sur le territoire et de diversifier les typologies de tourisme présente s en Isère  : le 

« tourisme blanc  è (sport dõhiver), le ç tourisme vert  » (activités estivales et culturelles) et le 

« tourisme dõaffaires » avec le rayonnement international de Grenoble et une offre de 

séminaires à thème «  outdoor  ». 

La politique touristique mise en ïuvre par le Conseil D®partemental de lõIs¯re se compose de 

trois orientations  stratégiques  : 

¶ Axe 1  : une vision partenariale autour des stratégies des territoires  

o Le tourisme doit favoriser des synergies avec les acteurs et les habitants. Lõ®volution 

des offres touristiques  et des activités est à repenser à une échelle territoriale élargie 

et à adosser à un projet stratégique.  

https://www.col-dornon.com/preparer/annuaire/alimentation/
https://www.col-dornon.com/preparer/annuaire/sante/
https://www.calameo.com/isere-attractivite/read/0044075561b61962b00b5
https://www.calameo.com/isere-attractivite/read/0044075561b61962b00b5
https://www.isere.fr/amenagement-du-territoire/tourisme-montagne
https://www.isere.fr/amenagement-du-territoire/tourisme-montagne
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V Élaborer de nouvelles coopérations avec les territoires et les acteurs du 

tourisme  

V Soutenir les territoires de montagne et de plaine, en fonction de leurs 

spécificités  

V D®velopper lõing®nierie du D®partement en faveur des projets touristiques 

¶ Axe 2  : une offre touristique confortée et 4 saisons  

o LõIs¯re est un territoire aux atouts divers et aux paysages remarquables qui propose 

des offres touristiques attractives, toute lõann®e, pour une vaste palette de publics 

V Accompagner la qualification de lõoffre dõitin®rance douce 

V Conforter les activités outdoor  

V Renforcer les interrelations entre tourisme, patrimoine, culture et terroir  

V Accompagner les acteurs dans la qualification des hébergements 

touristiques  

V Accompagner les enjeux liés à la fréquentation touristique  

¶ Axe 3  : Un tourisme accessible et durable  

o Le fort potentiel touristique de lõIs¯re est source de vitalit® pour les territoires et les 

acteurs économiques locaux. Le tourisme valorise les ressources naturelles et 

culturelles et rev°t une dimension sociale, car il est cr®ateur dõemplois et 

dõ®panouissement personnel pour tous.  

V Conna´tre et faire conna´tre notre destination et lõidentit® de lõIs¯re 

V Rendre le tourisme plus accessible à tous, dans le respect de 

lõenvironnement 

V Accompagner lõemploi dans le secteur touristique 

V Faire des jeunes les futurs bénéficiaires des atouts du territoire  

V Porter une réflexion avec les autorités compétentes sur les mobilités 

touristiques  

Cette politique départementale montre que la CCO fait partie dõun syst¯me touristique plus 

étendu . La dynamique d®partementale en mati¯re de tourisme impulse donc lõensemble des 

intercommunalités de lõIs¯re ¨ promouvoir lõ®conomie touristique. 

5.7.2. Activités touristiques  

Source  : Accompagnement de la commune dõOrnon pour ®laborer sa strat®gie touristique dans un 

contexte de transition, Protourisme et DIA4S, 31/07/2023  

× Offre de loisir ludique et sportive outdoor neige  

Situ® sur les deux communes dõOrnon (Oisans) et de Chanteperrier (Matheysine), le col 

dõOrnon propose  : 

¶ 1 domaine alpin ( 4 pistes et 3 remontées mécaniques)  représentant :  

o 54 jours dõouverture en moyenne (2005-2012) ; 

o CA 38 kû et 75 kû (2017-2023) ; 

o Fréquentation entre 4  480 et 9  340 JSK (2017-2023) ; 

o 4 Pistes : 5,7 km pour 9,5 ha  ; 

o Capacité de confort : 510 skieurs  ; 

o 3 Remontées mécaniques pour un moment de puissance : 401 km*pers/h . 

¶ 1 domaine nordique (4 pistes)  avec  Chanteperrier (Matheysine)  : 



R®vision g®n®rale du Plan Local dõUrbanisme ð Rapport de présentation  

Commune dõOrnon 

90 

 

o Un foyer de location  ; 

o Piste verte  de 2 km, piste bleue de 4 km, piste rouge de 6 km, piste noire de 10 km  ; 

o 7 parcours raquettes (20,6 km pour +  970 de dénivelé)  ; 

o Un parcours chien de tra îneau.  

 

Plan des pistes du col dõOrnon 
Source  : https://www.skiresort.fr/domaine -skiable/col -dornon/plan -pistes/ , consulté le 24/03/2025  

Atour de ces domaines, différentes activités hivernales sont mises en place  :  

¶ Du ski alpin  et snowboard ;  

¶ Du ski nordique  ; 

¶ Des raquettes  ; 

¶ Un parcours dõorientation toute lõann®e; 

¶ De la luge  ; 

¶ Du ski de randonnée  ; 

¶ De la cascade de glace  ; 

¶ Du chien de tra îneau.  

Les activit®s propos®es au Col dõOrnon sont particuli¯rement adapt®es ¨ une client¯le 

familiale , aux  débutant s et ¨ lõapprentissage.  

 

  

https://www.skiresort.fr/domaine-skiable/col-dornon/plan-pistes/
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Une ®tude touristique sur la strat®gie touristique dõOrnon a ®t® r®alis®e en  2023 afin de 

sõadapter aux cons®quences du r®chauffement climatique et de p®renniser les activit®s 

économiques de types loisirs à Ornon . Elle dresse les forces / faiblesses / opportunités et 

menaces du domaine dõactivit®s du col dõOrnon : 

Force Faiblesses 

¶ Site du Col agréable et parfaitement 

adapté pour débuter  

¶ Complémentarité alpin/nordique  

¶ Absence de liaison à ski entre les 

deux secteurs  

¶ Secteurs Bois Barlet avec dominante 

de ski très difficile, pas adapté à une 

offre familiale et débutants  

¶ Déficit de ski niveau moyen sur les 

deux sites  

¶ Absence neige de culture  

Opportunit®s Menaces 

¶ Le ski accessible à tous en Oisans 

(reconfiguration vers un e 

pouponnière ski)  

¶ Ski au calme  

¶ Programmation dõun p¹le dõactivit®s 

famille (site du Shuss)  

¶ Entrevoir une approche plus globale 

de camp de base des activités 

multi pratiques , réversibles et 

découverte s, notamment nordiques 

et douces (complémentarité avec 

les autres p¹les de lõOisans) + ma´trise 

foncière Bois Barlet et PLU  

¶ Équilibre économique (taille critique)  

¶ Fiabilit® de lõenneigement 

 

Lõ®tude de 2023 propose ensuite une synth¯se de lõoffre li®e aux remont®es m®caniques : 

¶ Hauts du Col  

o Secteur « mythique » et apprécié des experts pour ses pentes raides et son téléski 

(sièges pour les moins grands) très sélectif.  

o Offre limitée pour les niveaux intermédiaires et quasi  absents  pour les débutants.  

o Repr®sente lõoffre ç quantitatif è principale en termes de pistes et de remont®es 

mécaniques , mais seulement un peu plus de la moiti® de la capacit® dõaccueil. 

o Concentre dõimportantes difficult®s dõexploitation en termes de personnel de 

sécurité et de damage  

V Lõabsence de machine avec treuil rend impossible le damage de certaines 

portions.  

o Contient lõunique b©timent de service (Shuss) du domaine alpin. 

¶ Plan du Col  

o Secteur parfaitement adapté aux débutants : pistes larges, pente faible, terrain 

herbeux.  

o Téléski principal de 58 ans, moyennement adapté aux premières glisses.  

o Fil-neige ¨ lõarr°t depuis 2023. 

o Aucun bâtiment de service autre que la billetterie (hiver uniquement).  

o Une piste de luge signalisée et sécurisée  
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¶ Les deux secteurs  

o Bonne compl®mentarit® pour lõoffre experte et d®butante, fortement d®ficitaire 

pour niveau intermédiaire  

o 100% tributaires de lõenneigement naturel 

o Une seule dameuse pour les deux secteurs (en plus du nordique lors des chutes de 

neige importantes)  

o Environ 1,5 km de route entre les deux secteurs  

o Absence dõune offre de service (qualitative et quantitative) 

× Offre de loisir ludique et sportive outdoor hors neige  

Les activités suivantes sont proposées au col  dõOrnon  : 

¶ 3 linéaires VTT ; 

¶ 7 linéaires de randonnée  ; 

¶ 3 parcours dõorientation (enfants, adultes, sportif s : pour randonneurs, cavaliers ou 

vététistes) ;  

 

Parcours dõorientation du col dõOrnon - parcours enfant  
Source  : https://www.col -dornon.com/activites -ete/parcours -dorientation -estival/ , consulté le 24/03/2025  

¶ 2 sites dõescalade : 

o Site de la Chalp  : 41 voies allant du 5b au 8a+/b et 4 voies dõinitiation 

o Site de la Dalle de Chantelouve  : 17 voies en multi longueurs  allant du 5+ à 6.  

En complément, la commune propose une offre culturelle et patrimoniale  : histoire des 

hameaux, route de passage durant lõantiquit®, patrimoine g®ologique et forestier ainsi quõun 

parcours dõorientation dédié au patrimoine.  

Ce type dõoffre reste cependant bien plus limit® et peu mis en avant sur la commune. 

https://www.col-dornon.com/activites-ete/parcours-dorientation-estival/
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Deux types dõactivit®s indoor sont propos®s ¨ Ornon : une offre d®di®e au bien-être sur le Col 

dõOrnon et une visite de ferme. 

La Commune dõOrnon propose des animations culturelles, Festival de la Semaine 34 et tout au 

long de lõann®e concerts, th®©tres, bals, etc.  et des activités sportives, Trail Oisans -Matheysine, 

v®lo, courses, Derbyé. 

Des animations sur le Col dõOrnon c¹t® Chanteperrier, Festivale de cirque et musique La petite 

Semaine, Trail hivernale, La nuit du ski de fond é 

5.7.3. Hôtellerie, hébergement  

La commune dispose de 706 lits touristiques soit 1% de la capacité sur le périmètre de la CCO 

(88 725 lits touristiques)  : 

¶ 198 lits commercialisés , soit 28% du parc immobilier de loisir, composés de  : 

o 36% de lits collectifs  ; 

o 64% de lits de particulier  à particulier  

¶ 508 lits en résidences secondaires  non commercialisés, soit 72% des lits de la commune.  

o Des gîtes de grande capacité  ; 

o Un centre de vacances  ; 

o Des hébergements Airbnb très bien notés (4,7/5 en moyenne).  

 

Nombre de lits à Ornon  
Source  : Accompagnement de la commune dõOrnon pour ®laborer sa strat®gie touristique dans un contexte de 

transition, Protourisme et DIA4S, 31/07/2023  

Ornon ne dispose pas de grandes capacités marchandes professionnelles, mais est dotée de 

gîtes et meublés.  

Par ailleurs, la commune bénéficie de la centrale de réservation de Oisans  Tourisme (tous les 

hébergements en Oisans - Hébergements - Oisans, les Alpes mythiques ).  

https://www.oisans.com/mon-sejour/hebergements/tous-les-hebergements-en-oisans/recherche/commune/col-dornon~ornon/
https://www.oisans.com/mon-sejour/hebergements/tous-les-hebergements-en-oisans/recherche/commune/col-dornon~ornon/


R®vision g®n®rale du Plan Local dõUrbanisme ð Rapport de présentation  

Commune dõOrnon 

94 

 

 

Illustrations dõactivit®s et structures touristiques 
Source  : Alpicité  

× Le parc immobilier  

¶ Les lits en résidences secondaires sont principalement c onstruits avant les années 60.  

¶ Quelques lits en résidences secondaires construits durant les décennies suivantes, très 

peu ont été construits depuis les années 60.  

 
Ann®es de constructions dõimmobilier de loisir dõOrnon 

Source  : CONITIFF 

Le parc dõimmobilier de loisirs ¨ Ornon est donc assez ancien. 

× Les proprié taires  

¶ 93 propriétaires  ; 

¶ Seulement 11% sont originaires de la commune  ; 

¶ 37% viennent du département, 17% de la région et 30% du reste de la France.  

Une fromagerie à La Palud, aux abords de la RD 526

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƭ ŘΩhǊƴƻƴ

Des gîtes ruraux assez nombreux, ici un gîte rural au village
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5.7.4. Le Plan du Col  

Source  : Etude sur ç Lõaccompagnement de la commune dõOrnon pour ®laborer sa strat®gie touristique 

dans un contexte de transition » - CCO - 2023 

La commune dõOrnon et le site du Col dõOrnon sont confront®s ¨ des ®volutions structurelles 

majeures qui interrogent leur modèle touristique historique, fondé principalement sur les 

activités de neige.  

La baisse de la fiabilit® de lõenneigement, la fragilit® ®conomique du ski alpin, la concurrence 

des grands domaines voisins, ainsi que la forte sensibilité environnementale du site rendent 

n®cessaire une r®flexion de fond sur lõavenir touristique du territoire.  

Dans ce contexte, en 2023 la CCO a mené une étude sur  ç Lõaccompagnement de la 

commune dõOrnon pour ®laborer sa strat®gie touristique dans un contexte de transition è.  

Lõ®tude avait pour but : 

¶ dõobjectiver la situation actuelle  du Col dõOrnon, 

¶ dõidentifier un modèle touristique durable et adapté au changement climatique , 

¶ de définir une stratégie partagée  avec les acteurs du territoire,  

¶ et de disposer dõun cadre dõaide ¨ la d®cision pour les choix dõinvestissements futurs. 

Phase 1 ð Diagnostic territorial et touristique  

La premi¯re phase avait pour objectif dõ®tablir un diagnostic partag® et factuel du Col 

dõOrnon, couvrant : 

¶ le fonctionnement touristique actuel,  

¶ les performances économiques du site,  

¶ les usages et clientèles,  

¶ les contraintes foncières, réglementaires et environnementales,  

¶ ainsi que les dynamiques territoriales plus larges (Oisans, Matheysine).  

¶ Principaux enseignements  

 

Le diagnostic  a mis en évidence :  

¶ une station de moyenne montagne très dépendante de la neige naturelle , sans 

enneigement de culture ;  

¶ un modèle économique du ski fragile , avec une fréquentation limitée, des recettes 

faibles et des équipements vieillissants ;  

¶ une clientèle majoritairement locale et excursionniste , générant peu de retombées 

économiques liées au séjour ;  

¶ une offre dõh®bergement et de services r®duite, peu structurée et insuffisante pour un 

parcours client complet ;  

¶ un site soumis à de fortes contraintes environnementales  (ZNIEFF, Natura 2000, Parc 

national des £crins), n®cessitant une grande vigilance dans les choix dõam®nagement. 

Le diagnostic conclut que le maintien dõun mod¯le centr® exclusivement sur le ski nõest pas 

soutenable ¨ long terme, et quõune ®volution vers une offre plus diversifi®e et quatre saisons 

constitue un enjeu majeur pour la pérennité du site.  

Phase 2 ð D®finition de la strat®gie touristique et des sc®narios dõambition 

À partir du diagnostic, la phase 2 visait à définir t rois scénarios  : 

1. Diversification minimale, avec peu dõ®volution du mod¯le actuel ; 

2. Scénario de transition, combinant maintien du ski et forte diversification quatre saisons 

; 
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3. Scénario de transformation maximale, avec un recul marqué du ski et une renaturation 

accrue.  

Le scénario dit « Ambition 2 ð la transition » a été retenu, car il offre :  

¶ un équilibre entre adaptation climatique, faisabilité économique et acceptabilité 

locale ;  

¶ une transition progressive, évitant une rupture brutale ;  

¶ une cohérence avec la taille du site et les capacités de la collectivité.  

Phase 3 ð Sch®ma directeur dõam®nagement et plan dõactions 

La troisième phase a permis de traduire la stratégie en un schéma directeur opérationnel  qui 

repose sur :  

¶ la structuration du Col dõOrnon autour de trois pôles complémentaires  : un pôle accueil 

et loisirs, un pôle nature et activités de pleine nature  et un p¹le montagne ¨ lõ®tat plus 

naturel ;  

¶ des aménagements réversibles , sobres et compatibles avec les enjeux 

environnementaux ;  

¶ un horizon de mise en ïuvre estim® ¨ 10 ans. 

Le plan dõactions vise ¨ renforcer lõattractivit® du site toute lõann®e, am®liorer lõexp®rience des 

visiteurs, réduire la dépendance économique au ski , soutenir une fréquentation plus régulière 

et qualitative et s®curiser les investissements publics dans un contexte dõincertitude climatique. 

Cette étude menée a permis de donner ¨ la commune dõOrnon une vision claire, partag®e 

et strat®gique de lõavenir du Col dõOrnon. 

Elles constituent un outil dõaide ¨ la d®cision essentiel pour accompagner la transition 

touristique du site, en conciliant développement économique,  adaptation au changement 

climatique,  préservation des patrimoines naturels,  et qualité de vie pour les habitants et les 

visiteurs. 

5.8. Activités agricoles  

5.8.1. Schéma de développement  économique, agricole et sylvicole sur 

le territoire de lõOisans 

Source  : Diagnostic agricole, CCO, 2021  

Un diagnostic agricole de lõOisans a ®t® r®alis® en 2021 par la Chambre dõAgriculture  dans le 

cadre du Schéma de développement économique, agricole et sylvicole du territoire.  

Cette étude révèle  une disparit® de r®partition des si¯ges dõexploitations sur le territoire uissan, 

le nombre dõexploitations varie de 0 à 16 selon les communes . 
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Typologie des exploitations  
Source  : Diagnostic agricole, CCO, 2021  

Les activit®s agricoles de lõOisans sont organis®es comme suit : 

¶ 37 structures agricoles  (soit 45 ETP) hors Groupements Pastoraux ayant  leur siège 

dõexploitation en Oisans, dont : 

o 70 % en  activité principale :  25 exploitations individuelles et 6 formes sociétaires  ; 

o 16 % en  activité secondaire  (double actif) : soit 6 structures et 14 % en  activité 

patrimoniale  (cotisant solidaire) : soit 5 structures . 

¶ 62 structures agricoles  dont 19 Groupements Pastoraux exploitent des surfaces en 

Oisans (21% de ces structures ne déclarant pas de surfaces à la PAC)  ; 

¶ 4 communes nõont plus de si¯ges dõexploitation : Oz, Oulles, la Gar de, Villard -Notre -

Dame  ; 

¶ 41% des structures agricoles du territoire ont une surface agricole utile (SAU) de moins 

de 10 ha en raison de la typologie des structures et la nature des activités agricoles.  

En 2019, 21 320 ha ont été déclarés à la PAC.  

Cependant,  la comparaison des surfaces avec les unités pastorales, les zones pastorales, la 

photo aérienne du territoire et la nature du cadastre  révèle que plus dõune surface sur trois 

nõest pas d®clar®e ¨ la PAC. Ce qui peut sõexpliquer par : 

¶ Le fait que toute s les surfaces dõune estive ne sont pas forc®ment admissibles (seule la 

surface effectivement pâturée et proratisée en fonction de la qualité des pâtures est 

admissible aux aides)  ; 

¶ Les possibles variations de cheptels dõune ann®e sur lõautre g®n®rant des complexit®s 

au niveau de la gestion des pacages collectifs  ; 

¶ Un fort morcellement parcellaire impliquant de nombreux propriétaires différents avec 

lesquels les responsables dõalpages nõont pas toujours de conventions, contribuant ¨ 

créer une « insécurité foncière » . 
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En plaine, 16 exploitants déclarent des surfaces agricoles, un très fort morcellement parcellaire 

est visible  avec des parcelles déclarées au RPG de 0,33 ha et une taille moyenne des îlots 

agricoles de 1,7 ha. Les propriétaires fonciers sont multiples et 44% des parcelles agricoles ont 

plus de deux propriétaires différents.  

Les structures sont majoritairement locales , avec 83% des terres (soit 3  142 ha) utilisées par des 

exploitations uissanes.   

En Oisans, 31 533 ha sont des surfaces à vocation agricole, dont les 2/3 sont exploités par des 

structures agricoles uissanes. 28 exploitations sur les 37 du territoire ont au moins une activité 

dõ®levage. 23 exploitations sur 37 ont une activit® de transformation.  Le territoire est fortement 

marqu® par la pr®sence de lõ®levage. 

 

Valorisation locale des productions  
Source  : Diagnostic agricole, CCO, 2021  

La valorisation des produits est principalement r®alis®e ¨ lõ®chelle locale : 

¶ 15 exploitations sont en circuits  courts  ; 

¶ 9 exploitations font de la vente directe  ; 

¶ 4 exploitations ont un mode de valorisation diversifié (vente en circuits courts + en 

système de filière)  ; 

¶ 3 exploitations vendent directement aupr¯s dõop®rateurs ®conomiques type 

coopérative / négociants  ; 

¶ 4 exploitations font de lõentretien du patrimoine foncier ou sont en autoconsommation ; 

¶ 2 exploitations proposent de la pension pour animaux / centre équest re ; 

¶ 8 exploitations pratiquent une activit® dõaccueil / visite ¨ la ferme. 

Plusieurs exploitations suivent une stratégie de diversification, 8 exploitations, soit ¼, pratiquent 

une activit® dõaccueil / visite ¨ la ferme. 
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Lõ©ge moyen des exploitations professionnelles de lõOisans est de 47 ans. Un enjeu de maintien 

et de d®veloppement agricole est pr®sent sur le territoire intercommunal. Lõun des principaux 

points de blocage est lõacc¯s au foncier (absence de bail / concurrence des exploitationsé) 

principalement li® ¨ la concurrence avec lõ®volution de la t©che urbaine et les contraintes des 

secteurs tram®s pour motifs dõordre ®cologique.  

La déprise agricole et la prédation par le loup sont également des enjeux à traiter pour assurer 

la pérennité des activités agricoles sur le territoire.  

 

Force Faiblesses 

Une agriculture diversifiée et génératrice de 

valeur ajoutée  ; 

Une agriculture encore dynamique (des 

exploitations porteuses de projets de 

d®veloppementé) ; 

Une forte demande uissane en produits 

locaux (l®gumes, produits transform®sé). 

Absence de production à fort ancrage territorial 

et / ou sous SIQO ; 

Un outil productif (le foncier) fragilisé (pression 

fonci¯re, enfrichementé) avec des 

répercussions sur la dynamique agricole (frein à 

lõinstallation par manque de lisibilit® sur le devenir 

des terres, précarité foncière surtout dans la 

plaine fragilisant les exploitations pr®sentesé) ; 

Une mise en mouvement collective des 

exploitants difficile  ; 

Morcellement des parcelles . 

Opportunit®s Menaces 

Présence «  dõoutils » : abattoir, APA O, AFP ; 

Un bassin de consommation de proximité 

(Métropole grenobloise)  ; 

Une bonne connaissance agricole du 

territoire  ; 

Un actionnement par la CCO «  dõoutils » 

complémentaires  : 

Mise en place dõune strat®gie de 

développement agricole  ; 

Mise en ïuvre du SCoT de lõOisans ayant 

vocation à articuler les différentes politiques 

en matière  dõhabitat, dõam®nagement, 

dõenvironnement et de paysages et 

possibilit® dõy int®grer un programme 

dõactions (dont actions sur lõagriculture). 

Lõaccroissement de la pression de pr®dation 

(loup)  ; 

Le risque de non reprise des structures agricoles, 

avec en cas de non -transmission des 

exploitations dõ®levage, une menace sur 

lõentretien et la viabilit® des zones interm®diaires 

et dõalpages ; 

Une absence dõoutils de protection du foncier 

agricole dédiés (au -delà des documents de 

planification locaux , avis de SAFER) ; 

Fermeture des paysages, préjudiciables pour le 

territoire touristique de vues et de perspectives 

quõest lõOisans ; 

Fermeture en proximité de zones urbaines qui 

peuvent être préju diciables au maintien de 

lõurbanisation dans certains hameaux. 

 

Le schéma de développement économique, agricole et sylvicole a validé les orientations 

strat®giques et pistes dõactions suivantes en commission SCoT le 17 mars 2022 : 

¶ Axe 1  : Régénérer les capacités productives du territoire pour accélérer sa 

diversification économique  

¶ Axe 2  : Am®liorer lõancrage local de la richesse produite et capt®e sur le territoire, 

notamment gr©ce ¨ lõeffet dõentraînement de lõ®conomie touristique 

¶ Axe 3  : Renforcer les dimensions durable et inclusive du modèle de développement 

économique du territoire  

 

Ornon comptait donc en 2022, 2 exploitations agricoles, situées à la Pallud et au Palud du Raux.  
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Un projet de création de bâtiment agricole a été recensée dans le diagnostic du SCoT, 

toutefois aucune localisation pr®cise nõest identifi®e.  

 

Localisation des exploitations agricoles sur Ornon  
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5.8.2. Dynamiques agricoles du territoire ornonais  

Le nombre dõexploitations agricoles est pass® de 5 ¨ 2 entre 1988 et 2020 (données 

communales) . 

Il nõexiste aucune donnée  sur Ornon au recensement agricole de 2020, aussi les données 

suivantes seront analys®es jusquõen 2010. 

Entre 1988 et 2010, la superficie agricole utilisée a diminué de près de la moitié. Néanmoins, 

durant ce même temps, le cheptel a pratiquement doublé , passant de 123 à 232 (+109). Les 

unités de travail annuel s emblent se stabiliser, après avoir connu une baisse un 2000 . 

 

Exploitations agricoles  
Source  : Agreste  

Dõapr¯s la liste compl®mentaire de la commune, on trouve ¨ la fois du pastoralisme et de 

lõ®levage (ovin lait et ovin viande) . En outre, 4 agriculteurs extérieurs viennent faire pâturer leurs 

b°tes sur la commune (chevaux, bovinsé). Par ailleurs, la majorité des modes de faire valoir 

sur le territoire dõOrnon serait des baux ruraux. La valorisation des produits se fait en circuits  

courts.  

 

Dõapr¯s le diagnostic agricole de la communaut® de communes de lõOisans, le devenir des 

exploitations agricoles de la commune dõOrnon est p®renne, lõ©ge des exploitants ®tant en 

dessous de 55 ans.  

 

 

Analyse sur le devenir des exploitations et âge des exploitants  
Source  : Diagnostic agricole, CCO, 2021  

Depuis 2012, les surfaces agricoles déclaré es ont connu une diminution sur le territoire uissan, 

cette dynamique est particulièrement visible à Ornon.  










































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































